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COMMUNAUTé URBAINE

NICE CôTE D’AZUR

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

réunion du lundi 18 avril 2011



La séance est ouverte à 8 h 55 par monsieur Christian Estrosi,
président de Nice Côte d’Azur
M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, la séance est ouverte. Je vous propose de désigner monsieur Christophe Barbosa comme secrétaire de séance et je l’invite tout de suite à procéder à l’appel nominal des conseillers communautaires.
Monsieur Barbosa, vous avez la parole.
Monsieur Barbosa procède à l’appel des conseillers communautaires.

M. LE PRESIDENT.- Merci mon cher collègue.

Le quorum étant atteint, nous allons pouvoir ouvrir notre séance régulièrement.
Je porte à la connaissance de l’assemblée tout d’abord, que les délibérations 13.1, 24.3 et 35.2 sont retirées de l’ordre du jour. Il n’y aura donc pas à en débattre.
Ensuite, je vous informe de l’inscription à l’ordre du jour d’un vœu déposé à mon initiative portant sur l’exploration et l’exploitation des gaz et huiles de schiste.

Un vœu sur ce même sujet a été émis ultérieurement par le groupe Socialistes, Verts et Républicains.

Nous procèderons à leur examen en fin de séance, conformément à l’article 59 du règlement intérieur.

Je soumets à votre approbation les procès-verbaux des séances du 
23 décembre 2010 et du 21 janvier 2011.
Y a-t-il des observations ? [Pas d’observation]
Aucune observation n’étant formulée, les procès-verbaux des réunions du 23 décembre 2010 et du 21 janvier 2011 sont approuvés à l’unanimité.

Je vous remercie.

Avant de débuter notre séance, je tiens à féliciter les maires des quatre communes de Nice Côte d’Azur qui font partie du palmarès 2010 du concours des villes et villages fleuris, dévoilé mercredi à Marseille.
Ont obtenu :
· 1re fleur : Saint-Blaise et Beaulieu-sur-Mer ;
· 2e fleur : Castagniers ;
· 3e fleur : Falicon qui est la seule petite commune des Alpes-Maritimes à avoir ce label déjà obtenu notamment par Cagnes-sur-Mer et Saint-Laurent-du-Var précédemment.
Je veux souligner que Nice Côte d’Azur a apporté son soutien aux communes candidates dans le domaine de l’environnement afin que certains critères du jury soient respectés. En tout cas, qu’elles soient chaleureusement félicitées pour contribuer au rayonnement et à l’embellissement de notre communauté urbaine.
Par ailleurs, c’est avec bonheur que je salue aussi celle qui demain, après en avoir délibéré, devrait nous rejoindre dans le cadre de la future métropole, la commune de Saint-Etienne-de-Tinée qui a obtenu deux fleurs au palmarès 2008 et a reçu pour sa part une distinction spéciale du jury : le « prix régional de l’animation touristique ».
Je voudrais, dans le domaine sportif, saluer la formidable performance, dans la « Barcelona World Race », de l’Azuréen Jean-Pierre Dick qui vient de remporter avec Loïck Peyron cette épreuve mythique. C’est un exploit puisqu’il vient de remporter ce tour du monde à la voile pour la deuxième fois consécutive. Je voulais le porter à l’honneur de notre assemblée, honneur que j’ai été heureux de lui rendre, avec Éric Ciotti, mercredi dernier, puisqu’il nous a rendu sa première visite dans les Alpes-Maritimes huit jours après avoir franchi la ligne d’arrivée à Barcelone.
J’adresse nos félicitations à Christophe Ferrier qui, tout au long de la saison, a fait briller les couleurs de Nice Côte d’Azur sur tous les circuits de glace du Trophée Andros au volant d’un véhicule 100 % électrique. Après avoir remporté la finale du Trophée Andros au stade de France, il s’est classé deuxième de l’édition 2011.
Enfin, je veux transmettre nos sincères encouragements à l’OGC Nice Côte d’Azur qui défiera demain soir au Ray en demi-finale de la Coupe de France, le leader du championnat Lille. Je pense que cela devra constituer une immense fête, surtout après sa brillante victoire, samedi soir, en championnat contre Monaco, avec une grande espérance de nous mener en finale au stade de France le 14 mai prochain.

Pour revenir à notre collectivité, je veux vous présenter, comme je l’ai fait devant les maires il y a quelques jours, la nouvelle organisation administrative de Nice Côte d’Azur.

Il y trois ans maintenant, j’ai lancé le chantier ambitieux de la mutualisation des services ressources entre la ville de Nice et Nice Côte d’Azur pour un service public plus efficace et plus économe.
Au 1er juin prochain, près de 1 200 agents seront mutualisés dont ceux de la direction générale et direction générale adjointe.
Je tiens à remercier, à cette occasion et au nom du conseil communautaire, pour le travail réalisé à la tête de Nice Côte d’Azur et de la ville de Nice, le tandem constitué par Patrick Guével et André Pezziardi.

Depuis le 18 octobre 2010, Patrick Guével assurait les fonctions de directeur général des services des deux entités avec, à ses côtés, André Pezziardi pour le seconder en qualité de directeur général des services adjoint.

J’ai souhaité conforter cette équipe de direction générale et cette organisation en faisant évoluer la répartition des tâches entre ces deux hauts fonctionnaires dans un souci de complémentarité fonctionnelle.

Ainsi, le 1er avril, j’ai procédé aux nominations suivantes :
· concernant Nice Côte d’Azur
· monsieur Patrick Guével, directeur général des services
· monsieur André Pezziardi, directeur général des services adjoint
· concernant la ville de Nice
· monsieur André Pezziardi, directeur général des services
· monsieur Patrick Guével, directeur général des services adjoint
À Nice Côte d’Azur, monsieur André Pezziardi, en sa qualité de directeur général des services adjoint, aura plus particulièrement en charge les directions à vocation administrative et financière.

Pour la ville de Nice, monsieur Patrick Guével, en sa qualité de directeur général des services adjoint, aura plus particulièrement en charge les directions à vocation technique et fonctionnelle.
Enfin, je vous indique que monsieur Gilles Rabin occupe depuis le 1er mars 2011 les fonctions de directeur général adjoint en charge du développement économique.

J’insiste sur ces points pourquoi ? Nous en avons beaucoup débattu avec le conseil des maires en préparation de l’annonce que je vous présente aujourd’hui en séance communautaire. À partir du moment où au cours des différentes étapes de la construction communauté d’agglomération, communauté urbaine, maintenant métropolisation, les communes doivent, conformément à notre charte, pouvoir disposer de toute la logistique nécessaire dans les domaines de compétence liés à la communauté urbaine à leur service, dans l’indépendance et l’autonomie de chacune de ces communes, j’ai voulu donner, dans la répartition de ces tâches, tous les moyens à nos deux directeurs généraux et directeurs généraux adjoints, avec les compétences techniques qui sont surtout celles auxquelles font appel les communes, je pense à la voirie, à l’éclairage public, à l’assainissement, à titre d’exemples, mais aussi sans doute de complémentarité avec d’autres fonctions, y compris dans l’usage de la dotation de solidarité communautaire dont chaque commune peut faire usage conformément à ses propres souhaits et en toute indépendance ; également les tâches administratives et je pense bien évidemment à tout l’accompagnement sur les PLU, la DRH, ce qui touche bien évidemment à la préparation des budgets et des décisions administratives pouvant concerner les communes. Chaque commune a à la fois son directeur général ou son secrétaire de mairie qui est bien évidemment celui qui, dans les compétences communales, travaille en direct avec son maire, mais le directeur général des services de la communauté urbaine est aussi son deuxième directeur général. Chaque maire est censé avoir deux directeurs généraux. On ne peut pas dire que nous avons choisi de bâtir une communauté de destin et que vous auriez votre secrétaire ou votre directeur général de mairie consacré exclusivement à vos compétences communales et que pour le reste tout se passerait ici sans que vous ayez une communication directe à votre service avec le directeur général qui est le vôtre.

Je leur ai donc demandé d’effectuer une tournée de chacune de vos communes et de se tenir en permanence à votre disposition. Par cette organisation et répartition des tâches, désormais, chaque maire, sauf à ce qu’il demande lui-même que notre directeur général soit amené à travailler avec un de ses hauts fonctionnaires dans sa commune, pourra décider et avoir cette relation privilégiée avec ces deux hauts fonctionnaires et nos DGA qui ont à travailler avec lui.

Il en est de même dans le domaine économique qui est celui de notre finalité, car nos investissements constituent les choix stratégiques que nous faisons. Passer de communauté d’agglomération en communauté urbaine et de communauté urbaine en métropole demain, c’est quoi ? C’est objectif emploi, objectif attractivité sur les investissements que des entreprises doivent venir faire sur le territoire, c’est objectif compétitivité pour ces mêmes entreprises qui doivent être plutôt des entreprises d’excellence par rapport aux choix que nous faisons de nous tourner vers l’éco-croissance, les écotechnologies, les métiers de services, les métiers du futur en même temps que sur l’exploitation d’un territoire qui, en matière d’attractivité touristique, est à nul autre pareil entre son patrimoine historique et son patrimoine naturel entre mer et montagne, et le fait d’avoir, avec 
monsieur Rabin, un DGA d’une grande expérience consacré à l’économie sur laquelle nous allons beaucoup travailler ensemble dans les semaines et les mois qui viennent pour élaborer les grands défis que nous avons à relever dans tous ces domaines, constitue là aussi un des axes forts sur lesquels je souhaitais insister pour dire à chaque maire et à chaque commune, à chaque conseiller communautaire représentant chaque commune, que toute cette logistique est à leur service pour désormais travailler en direct avec eux.
Après vous avoir précisé tout cela en ouverture de séance, j’en viens maintenant à notre ordre du jour. Je vais présenter moi-même les deux premières délibérations.

dossiers présentés par
mONsieur christian estrosi,
président


0.1
Compte-rendu des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant : compte-rendu du bureau communautaire du 21 janvier 2011 - décisions du président
M. LE PRESIDENT.- Je vous demande de prendre acte des délibérations adoptées par le bureau communautaire du 21 janvier 2011 et des décisions prises entre le 13 décembre 2010 et le 14 mars 2011.

Y a-t-il des remarques sur ces sujets ? [Pas d’observation]
S’il n’y a pas de remarque, je vous rappelle qu’il n’y a pas de vote, c’est une simple information du conseil.
Le conseil communautaire prend acte.
0.2
Projet européen MoS 24 - Intégration de Nice Côte d’Azur parmi les partenaires du projet
M. LE PRESIDENT.- Il s’agit d’une délibération importante et qui fait suite aux accords, aux rencontres et aux dialogues que j’ai ouverts et que j’ai déjà longuement évoqués avec vous, notamment sur l’avenir de nos rapprochements et de nos transports rapides par rail avec le pôle génois en Italie.

Il s’agit de la mise en place du projet MoS et de l’intégration de Nice Côte d’Azur parmi les partenaires du projet européen MoS 24.

Nous pouvons tous faire le même constat préoccupant. C’est un sujet que j’ai souvent évoqué devant vous. Nous avons, grâce à cet accord avec Gênes, une opportunité transfrontalière d’avoir un vrai partenaire européen et demain, en devenant métropole transfrontalière et sans doute la seule de France qui aura cette opportunité, grâce au ralliement avec le haut pays qui nous permettra de bénéficier directement du FEOGA, du FSE, du FEDER et d’une relation très directe, de renégociation des crédits Alcotra avec Bruxelles dans notre relation avec l’Italie, notre relation avec Gênes peut nous permettre d’aboutir à un certain nombre d’accords.
Chaque année, 600 000 poids lourds en transit traversent notre territoire dans les deux sens confondus sans même s’y arrêter. Ils vont de Croatie en Espagne, du nord de l’Europe en Espagne, d’Italie en Espagne, d’Allemagne et d’Autriche en Espagne et ils font des Alpes-Maritimes la poubelle de toutes les frontières françaises entre l’est et l’ouest, c’est-à-dire qu’on ne laisse que le rejet des CO2 chez nous sans rien apporter à l’économie locale. Nous ne pouvons pas prendre toutes les initiatives que nous prenons, nous battre pour être une référence de territoire vert et de territoire écologique au bord de la Méditerranée et, en même temps, continuer à accepter cela, ça n’est pas possible.

Je vous rappelle que 600 000 poids lourds, cela représente tout simplement 68 poids lourds par heure en moyenne.

Le coût du péage sur l’A8 Aix-Menton n’est que de 62,20 euros par rapport aux autres itinéraires, puisqu’il y a trois franchissements des Alpes : le tunnel du Mont-Blanc, le tunnel du Fréjus et Menton-Vintimille. Si je compare le coût des tunnels du Mont-Blanc et du Fréjus, l’aller-retour par le tunnel du Mont-Blanc coûte 435 euros et le Fréjus, 269 euros, à comparer à nos 62 euros. Forcément, dites-moi quel est le trajet le plus attractif pour toutes les compagnies de transport ? C’est le nôtre. Il vaut mieux passer par Menton-Vintimille que par le tunnel du Mont-Blanc ou celui du Fréjus.
Ce va-et-vient ne nous rapporte strictement rien en termes économiques. Par contre, il constitue une source de nuisances considérables : pollution de l’air, bruit, congestion du trafic local, accidents.
On pourrait enlever déjà la moitié de ce trafic, alors que la grande question qui se posait, et dont j’ai demandé l’annulation, était le dédoublement de l’autoroute A8 dans le contournement de Nice par exemple. Si l’on fait le calcul, le contournement n’est saturé que deux heures par jour le matin et deux heures par jour le soir, le reste du temps cela passe tout seul ; on en était à vouloir nous faire investir 2 milliards d’euros pour deux heures le matin et deux heures le soir sur le contournement de Nice, sans compter toutes les conséquences au plan environnemental. Si l’on enlève déjà une part de tout cela, je peux vous dire que l’on décongestionne déjà beaucoup.
Cela ne peut pas continuer ainsi.
Nous avons de la réduction de notre empreinte carbone une ardente obligation. Nous ne pouvons donc pas rester les bras croisés devant un tel constat.

Je vous rappelle que nous nous sommes fixé l’objectif de baisser de 30 % les émissions de gaz concernant les différents modes de transport d’ici 2020.

La délibération que je vous propose est la rencontre de trois ambitions, la synergie de trois dynamiques.

La première est celle de l’Union pour la Méditerranée qui a fait des autoroutes de la mer un axe fort de son action.

La deuxième est celle de la Commission européenne qui, au travers de son agence exécutive des transports, a lancé un programme ambitieux de quatre appels à projets autoroutes de la mer en Europe du nord, en Atlantique, en Méditerranée.

La troisième ambition, c’est la nôtre : l’ambition de faire de notre territoire la métropole verte de la Méditerranée, un territoire exemplaire.

Le 11 février, à Gênes, j’ai signé avec madame Marta Vincenzi, maire de la cité ligure, un protocole de partenariat qui permettra à nos deux entités, si proches par leur histoire, leur culture et leur destinée commune, de développer sur le long terme des projets concrets : la modernisation de la ligne Nice-Vintimille, mais aussi l’innovation numérique et les autoroutes de la mer.

Ainsi le port de Gênes investira, d’ici 2012, 97 millions d’euros pour la création d’un terminal dédié aux autoroutes de la mer.

Le port de Gênes et le port de Radés en Tunisie ont d’ailleurs signé, fin 2010, un protocole d’accord d’autoroute de la mer, ce qui démontre les ambitions de nos voisins ligures dans ce domaine.

C’est dans ce cadre que je vous présente ce projet MoS 24 : motorways of the seas et 24 qui correspond au 24e des trente corridors identifiés par l’Europe.

L’autorité portuaire de Gênes est le chef de file de ce projet.

Parmi les autres partenaires je citerai la région Ligurie, le port libre de Malte ou l’université d’Anvers notamment.

L’objectif de ce projet est de créer un portail internet unique, simple et pratique, qui offrira aux transporteurs des solutions alternatives à la route à des conditions financières avantageuses.
Sa réussite devrait permettre de dérouter à terme vers la mer 200 000 poids lourds qui empruntent chaque année ce corridor 24.

Ce projet sera multimodal puisqu’il prévoit également la possibilité de combiner les autoroutes de la mer avec d’autres modes comme le rail.

La chambre de commerce de Nice en était initialement le partenaire français. Mais, en accord avec son président, nous avons estimé que Nice Côte d’Azur en tant qu’autorité organisatrice du transport, était plus légitime pour devenir partenaire de ce projet. Bien entendu, la chambre de commerce et d’industrie continuera à nous accompagner dans nos démarches.

Nice Côte d’Azur ne pouvait refuser cette formidable opportunité de devenir partenaire de ce projet ambitieux et nous serons plus particulièrement chargés de coordonner la communication institutionnelle.
J’insiste sur le fait que les dépenses de Nice Côte d’Azur, d’un montant de 120 000 euros, seront remboursées à hauteur de 50 % par la Commission européenne, sans compter les contributions que nous pourrons recevoir des autres collectivités.

Bien évidemment sur ces 120 000 euros, nous aurons 50 % de subvention de la Communauté européenne, mais je solliciterai le Conseil Général et le Conseil Régional pour qu’ils y apportent une contribution.

Le projet MoS 24 présente l’intérêt remarquable d’être à la fois d’une grande ampleur géographique mais également source d’un bénéfice direct et quotidien pour les habitants de notre territoire, en s’inscrivant dans une démarche innovante pour garantir la qualité de vie de nos concitoyens et surtout la protection environnementale de notre territoire.
Le calendrier indicatif du projet est le suivant (c’est un calendrier rapide, on n’est pas à discuter à quinze ou vingt ans) :
· jusqu’en juillet 2011 : étude de préfiguration (c’est à quatre mois) ;
· de juillet 2011 à juillet 2012 : élaboration et conception de l’architecture du site, tests de fonctionnement à blanc ;
· de février 2012 à mai 2013 : intégration des utilisateurs et tests grandeur nature ;
· de mai 2013 à décembre 2013 : finalisation du projet.
Nous serons donc opérationnels en décembre 2013.

La partie communication de Nice Côte d’Azur s’étend tout au long du projet et donc dès son adoption.

L’objet de la délibération que je vous soumets est donc de décider :
· tout d’abord, de l’entrée de Nice Côte d’Azur parmi les partenaires de MoS 24 ;

· ensuite, que les crédits seront ouverts en dépenses à la décision modificative 2011 - que nous présentera Henri Revel dans quelques instants - à hauteur de 30 000 euros et en recettes à hauteur de 20 000 euros : 15 000 pour l’Europe et 5 000 pour d’autres partenaires éventuels qui seront sollicités.

Je vous propose auparavant un amendement. S’il n’a pas été distribué sur table, je demande que cela soit fait.
Pour en avoir beaucoup discuté il y a encore quelques jours avec Marta Vincenzi, le maire de Gênes, nous allons engager conjointement cette discussion avec Bruxelles, parce que bien évidemment, pour que le dispositif MoS 24 trouve encore plus d’efficacité et plus d’incitation, je souhaite que le coût du péage de Menton-Vintimille soit réajusté sur celui du Mont-Blanc et du Fréjus. Sachant que pour les transporteurs, à partir du moment où l’on offre une autoroute de la mer, eux-mêmes bénéficieront d’un soutien de la Communauté européenne pour pouvoir rendre déductible une part de l’augmentation du péage de Nice-Vintimille sur le coût du transport par les autoroutes de la mer.

L’amendement consiste à ajouter, après les visas, les considérants suivants :
Considérant notre objectif de mener à bien des actions environnementales en matière de transport en application du principe pollueur payeur,

Considérant l’article 10 de la loi de mise en œuvre du Grenelle 1 de l’environnement, qui a été intégré dans l’article 153 de la loi de finances 2009 qui prévoit que l’éco-redevance s’applique aux camions d’au moins 3,5 tonnes circulant sur le réseau national non concédé à partir de 2011,

Considérant l’objectif de la directive euro-vignette qui est de permettre la prise en compte, dans la tarification des infrastructures routières, d’un certain nombre de coûts externes dont la congestion du trafic, le bruit et la pollution atmosphérique générés par les poids lourds,

Considérant qu’à partir de 2012, la directive s’appliquera également aux véhicules dont le poids est compris entre 3,5 tonnes et 12 tonnes,

Il est proposé au conseil communautaire :

4)
de demander à l’État :
· la mise en œuvre effective de la directive européenne 1999.62.CE pour les camions de plus de 12 tonnes ;
· que l’autoroute A8 soit le premier axe sur lequel s’applique cette réglementation ;
· la mise en œuvre par anticipation du dispositif d’euro-vignettes concernant les poids lourds compris entre 3,5 tonnes à 12 tonnes.
Voilà, mes chers collègues, ce que je souhaitais vous présenter.

C’est notre partenariat avec Gênes sur MoS 24 pour pouvoir apporter notre contribution, à partir du port de Gênes, à l’ouverture des autoroutes de la mer, qui devrait nous permettre de baisser de près de 200 000 poids lourds/jour, à partir de fin 2013, la traversée de l’autoroute A8 dans notre communauté urbaine, notre future métropole, et en même temps nous aiderons les Alpes-Maritimes, qui se joindront probablement à nous, à pouvoir éviter ces dérives qui n’ont cessé de monter de manière exponentielle ; et par ailleurs en adoptant au préalable cet amendement, c’est faire la démarche, pour être retenus dans le dispositif euro-vignettes pour la montée de taxation sur les 3,5 tonnes à 12 tonnes et les plus de 12 tonnes, pour que nous puissions peu ou prou avoir un rapprochement de la tarification des péages sur le Mont-Blanc et sur Fréjus et ainsi avoir une véritable incitation de ne plus emprunter le passage de Menton-Vintimille mais emprunter directement les autoroutes de la mer au port de Gênes.

Je demande maintenant si quelqu’un souhaite s’exprimer sur ce sujet.
Monsieur Gaechter, vous avez la parole.
M. GAECHTER.- Monsieur le Président, mes chers collègues, nous voterons bien sûr cette délibération qui apportera plus de bien-être pour la communauté urbaine et le département par voie de conséquence. Cela dit, laissez-moi quelques minutes quand même pour apporter une réflexion de fond sur cette affaire.

Il s’agit tout simplement là d’un problème de construction européenne avec, depuis des années, une délocalisation de nombreuses productions sur les pays de l’Est qui génèrent en effet, depuis de nombreuses années, un trafic de camions qui passent par notre pays. D’accord, donc, pour la délibération, simplement on ne fera pas l’économie, pas dans cette enceinte bien entendu mais au niveau national, voire au niveau européen, à un moment donné, de la problématique des délocalisations, de la logique sociale au niveau européen, au niveau des tarifs et des coûts de main d’œuvre dans les différents pays, et ce n’est pas au ministre de l’Industrie que je vais le dire, en son temps vous êtes intervenu sur ces problématiques au niveau notamment de la construction automobile.

Nous avons donc un vrai problème. Effectivement nous allons dans le bon sens mais, sur le fond, nous ne résolvons pas la situation. Ce décalage éventuellement de transports routiers sur d’autres autoroutes de notre pays, d’autres lieux de passage, reste de toute façon en termes de pollution un problème de fond à gérer à terme, encore une fois à un autre niveau que le nôtre.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Y a-t-il d’autres interventions ?
Monsieur Louis Nègre, vous avez la parole.
M. NEGRE.- Monsieur le Président, chers collègues, je trouve que c’est une des mesures les plus ambitieuses que la Communauté Urbaine se fixe à travers cette délibération et finalement l’une des plus concrètes et des plus efficaces, Monsieur Gaechter. Bien sûr on peut prévoir que demain on s’occupe aussi du social en Roumanie, mais s’occuper de tout en même temps ne permet pas d’avancer. Par contre, voilà une mesure concrète sur laquelle nous nous sommes entendus avec nos amis italiens et sur laquelle le président a mis l’accent, ce qui va nous permettre d’être les premiers en France, à ma connaissance, à proposer ce type de mesure. Je suis persuadé que là encore, cette volonté de la Communauté Urbaine et demain de la métropole d’être en pointe dans le domaine des énergies vertes, nous permettra, grâce à ce projet de délibération, de donner l’exemple au niveau national voire européen. Je crois donc que l’on ne peut que s’en féliciter.

Je vous en remercie.
M. LE PRESIDENT.- Y a-t-il d’autres interventions ?

Patrick Allemand.
M. ALLEMAND.- Monsieur le Président, sans ôter quoi que ce soit à la réflexion de fond qu’a émise Rémi Gaechter, je voulais simplement dire que nous voterons cette délibération qui est une bonne délibération, et qui est encore meilleure avec l’amendement qui a été déposé ce matin en séance.

En effet, vous le savez, Monsieur le Président, ce n’est pas la première fois que l’on essaie de développer le ferroutage et je pense précisément que le fait que ce tarif soit particulièrement attractif pour les transporteurs routiers sur l’autoroute A8 nous a fait jusqu’à présent échouer, c’est pourquoi le fait de demander aujourd’hui la revalorisation des tarifs et l’application de la directive européenne me paraît une bonne chose et une chose complémentaire.

Vous savez que la Région avait beaucoup participé et s’était investie dans la fameuse liaison entre Toulon et Rome, mais nous n’avons pas réussi parce que les camions ont continué à passer par l’autoroute A8.

C’est la première chose que je voulais vous dire.
La deuxième chose c’est que je pense que cela ne pourra pas être dissocié d’un effort sur le ferroutage et c’est la raison pour laquelle je reviens vers vous aussi pour vous dire combien la Région, et lorsque vous étiez ministre vous y avez contribué dans le cadre de la négociation du contrat de projet, est attachée au projet du Montgenèvre qui reste aussi une alternative intéressante pour absolument désengorger l’autoroute A8 de nos transports par poids lourds.

Nous voterons donc cette délibération et la Région sera attentive à votre demande d’aide en la matière.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie.

D’autres interventions ?
Bien. Simplement pour précision, d’abord je vous remercie de la position que vous prenez et d’une attitude tout à fait responsable sur des sujets que je partage avec vous, mais je vous demande aussi de la cohérence.

Pourquoi puis-je présenter aujourd’hui ce rapport ? C’est parce qu’il est issu d’un rapprochement commun avec Gênes. Lorsque je l’ai initié de manière simultanée et conjointe avec Gênes qui, plus est, est dirigée de manière politique par des élus qui sont plutôt de votre sensibilité - cela démontre bien qu’au-delà des frontières, tout comme cela devrait être le cas à l’intérieur des nôtres, quand des projets sont bons, qu’ils soient de gauche ou de droite, il ne devrait pas y avoir de discussion - nous avons choisi d’unir nos destins. Que n’ai-je entendu, lorsque je reprends les comptes-rendus de séance, sur le fait que j’avais dit avec assez de véhémence et de force au comité de pilotage du TGV Bouches-du-Rhône, Nice et frontière italienne, qu’il était inacceptable que l’on nous présente des délibérations où l’on ne prenne toujours pas en compte le fait qu’il soit une priorité pour la France de faire le TGV et le TGV latin entre Barcelone et l’Italie, entre Marseille et nous, que nous étions toujours victimes des querelles marseillaises entre Aix-en-Provence et Marseille qui, en réalité, se disaient « plus on se dispute et moins vite nous laisserons aller le TGV à Nice ». Quand on voit qu’hier, même pour le semi-marathon, alors que nous proposions à Marseille d’organiser le sien à une autre date, le dimanche précédent ou le dimanche suivant, alors qu’ils n’en avaient jamais organisé précédemment, rien que pour nous casser les pieds ils l’ont organisé le même jour que le nôtre, ils ont eu 3 000 participants, nous en avons eu 10 500, tant pis pour eux, c’est eux les mauvais et nous les bons.

Mais enfin, on en est là aujourd’hui dans cet état d’esprit marseillais qui est de plus en plus insupportable à notre égard et qui m’amène à dire, quand ce qui compte pour moi c’est le développement économique et l’emploi, que si l’on veut freiner sur le développement comme on l’a fait sur la pharmacologie où nous avons fini par obtenir gain de cause sur notre faculté de médecine, sur notre pôle universitaire et sur les projets IRT qui doivent être financés par le grand emprunt national alors qu’on nous met des bâtons dans les roues, sur nos liaisons ferroviaires alors que nous avons été solidaires en 1994-1995 du TGV entre Lyon et Marseille et qu’il y avait toute légitimité à ce qu’on le soit ensuite pour nous, on nous annonce aujourd’hui la date de 2030, nous allons continuer à nous battre.

J’ai eu gain de cause grâce à cela, de la part de madame Kosciusko-Morizet, pour qu’elle remette de l’ordre, qu’elle fasse en sorte qu’il y ait une DUP transfrontalière jusqu’à Vintimille sur le TGV, et en même temps que sur les contrats État-Région, une part de ceux-ci soient mobilisés pour financer les 30 km d’alignement sur les infrastructures italiennes entre l’aéroport de Nice où nous aurons notre station multimodale qui accueillera le TGV de Marseille lorsqu’il arrivera et, tout de suite, aux alentours de 2018, la LGV depuis Gênes en direction de Milan, et en même temps le financement des infrastructures. C’est un financement assez léger puisqu’il ne s’agit pas de créer une ligne nouvelle, contrairement au TGV, mais simplement de mettre 30 km au gabarit pour que nous soyons au même gabarit que Gênes et Vintimille. Dans nos accords et dans la charte que j’ai signée à Gênes avec le maire, il s’agit de faire à la fois la LGV technologie pendulaire italienne qui vienne à 200 km/h chez nous, et donc nous placer depuis l’aéroport international de Nice à une heure, une heure dix de Gênes et, en même temps, l’équiper pour pouvoir y faire du ferroutage.
Nous avons donc traité le volet ferroutage avec les Italiens. Pour nous, ce n’est pas l’un ou l’autre, c’est l’un et l’autre. Nous avons traité le ferroutage dans la convention qui a été signée avec Gênes, et l’État français est d’accord, sur le contrat de projet État-Région, pour financer cette partie à notre initiative et à l’initiative de la ville de Gênes dont les chantiers avancent à pas rapides, il suffit de voir les tunnels déjà percés sous Imperia et autre. En même temps, aujourd’hui, je vous annonce en plus les autoroutes de la mer. Ferroutage et autoroutes de la mer.

Ce qui rendra le dispositif autoroutes de la mer et ferroutage encore plus efficace, c’est bien évidemment l’euro-vignette que nous mettrons en place.

Vous me dites qu’il ne faudrait pas que l’attention que nous mettons là déplace le problème ailleurs. Monsieur Gaechter, je suis désolé mais, quand on a fermé le tunnel du Mont-Blanc à cause de l’incendie, tout le monde s’est rabattu chez nous. Ce n’est pas à nous de nous soucier de savoir si l’on va déplacer le problème ailleurs, les autres ne se sont pas posé la question quand ils ont été confrontés à ce problème, ils l’ont déplacé ailleurs.

Bien sûr, Patrick Allemand, nous avons toujours été d’accord lorsque m’a été soumis par monsieur Vauzelle le fait d’inscrire le Montgenèvre en liaison avec l’Italie, j’ai tout de suite dit qu’il fallait inscrire le projet au contrat de plan État-Région. Plus nous multiplierons les accès en ferroutage de l’autre côté de la frontière, mieux ce sera. Je souhaiterais personnellement que nous ayons à la fois le Lyon-Turin et que nous ayons en même temps une grande liaison à grande vitesse transfrontalière et voyageurs et ferroutage sur notre littoral. Mais j’ai la certitude au fond de moi-même qu’il n’y aura jamais les financements nécessaires pour faire l’un et l’autre.

C’est vrai que le Montgenèvre est une solution de sagesse parce que si nous pouvons faire à la fois le Montgenèvre et notre liaison Gênes-Nice qui pourrait se poursuivre avec l’aménagement - pour ce coût, la Région peut prendre une initiative - au-delà de Nice en direction de Marseille, nous équilibrerions la volonté qui semble être portée vers le Lyon-Turin plutôt que vers chez nous en termes d’accélération, et on se garantirait ainsi de deux moyens de ferroutage parallèles dans notre région. En même temps, on ne perd pas de temps puisque les Italiens avec le port de Gênes prennent des initiatives fortes, nous les accompagnons. Cela ne me dérange pas du tout de mettre un péage qui crée la pression ailleurs, parce que plus on créera la pression ailleurs et plus cela incitera le gouvernement français à nous donner satisfaction sur les moyens de déplacement, que ce soit par le ferroviaire ou par les autoroutes de la mer, entre l’est de l’Europe et la traversée de la France.

Enfin, le conseil communautaire et les commissions, cela compte. Vous avez des choses à dire, n’hésitez pas à le faire. La conférence des présidents n’a pas pu se tenir parce que vous étiez indisponible, je le rappelle, et en même temps, aucun conseiller communautaire n’appartenant aux groupes d’opposition n’a assisté aux commissions, ni à celle dédiée au rapport que je présente aujourd’hui, ni à toutes les autres dont nous allons débattre et qui se sont réunies dans le courant de la semaine précédant le conseil. Je remercie d’ailleurs les membres du conseil communautaire qui appartiennent à ces commissions d’y avoir participé.

On ne peut pas avoir des revendications ici, s’opposer, ou être pour, et en même temps, après vous avoir accordé des places au conseil communautaire, refuser d’appliquer pleinement le rôle qui doit être le vôtre dans toutes les instances du conseil communautaire. C’était pour moi l’occasion de le rappeler.

Alors, puisque je parle des commissions, je vais demander l’avis des rapporteurs sur la délibération et tout d’abord à Henri Griot pour la commission finances et administration générale.

M. GRIOT.- Avis favorable de la commission, Monsieur le Président.

M. LE PRESIDENT.- Merci mon cher collègue. Maintenant je vais interroger Christophe Barbosa pour la commission déplacements et intermodalité.
M. BARBOSA.- Avis favorable de la commission.

M. LE PRESIDENT.- Je vais maintenant interroger Marie-Ange Albert-Riger pour la commission aménagement, développement économique et emploi.
Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable, Monsieur le Président.
M. LE PRESIDENT.- Merci ma chère collègue.

Nous allons procéder au vote à main levée.

La délibération n° 0.2, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Je me réjouis de voir ce rapport adopté à l’unanimité et je passe maintenant la parole à notre vice-président en charge des finances, Henri Revel, pour la présentation de ses dossiers, mais peut-être de manière séparée, pour qu’il y ait un débat, le rapport n° 1 qui est notre décision modificative, transfert et ouvertures de crédits. Mon cher collègue, vous avez la parole.

Excusez-moi, j’ai commis une erreur de procédure. Pour ne pas que notre vote soit entaché de nullité, je reviens sur le rapport 0.2, il fallait que je fasse voter l’amendement avant de faire voter le rapport. Je mets donc aux voix l’amendement que je vous ai fait déposer sur table.

L’amendement présenté est adopté à l’unanimité.

L’amendement est donc adopté et je remets aux voix le rapport 0.2 ainsi amendé.

La délibération n° 0.2, ainsi amendée, est adoptée à l’unanimité.

Excusez-moi, je ne voulais pas prendre le risque d’entacher de nullité cette procédure. Vous avez la parole.


dossiers présentés par
mONsieur henri revel,
vice-président


2.1
Décision modificative n° 1 - Transfert et ouvertures de crédits - Exercice 2011
M. REVEL.- Dans cette décision modificative n° 1, nous allons vous proposer des dépenses nouvelles et des recettes de fonctionnement qui sont prévues au budget principal.
Outre les régularisations comptables de chapitre à chapitre, la plus importante est la ré-imputation au chapitre 65 de 48 millions versés au budget des transports, mis par erreur au chapitre 67 et qu’il convient d’imputer au chapitre 65.

Ce sont des écritures d’ordre. Il vous est aussi proposé une écriture réelle, une réduction de la participation de Nice Côte d’Azur vers le Symenca de -47 730 euros, des frais financiers dus au titre de l’utilisation d’une ligne de trésorerie sur le budget principal pour un montant de 160 000 euros et des crédits tant en dépenses qu’en recettes du fait de l’acquisition de l’immeuble Plaza, nous allons y revenir rapidement pour vous donner des explications.

Pourquoi acquérir cet immeuble ? Depuis la création de la communauté d’agglomération en 2002, nous avions avec quelques collègues émis l’hypothèse qu’il valait mieux acheter plutôt que de louer de multiples locaux avec des baux très importants ; l’achat nous permettait d’économiser une somme importante par rapport à toutes les locations que nous avions, à la fois sur le plan financier et sur le plan des déplacements puisque tous les services sont un petit peu éparpillés entre la ville de Nice, l’Arenas, le centre-ville de Nice, etc.
La mutualisation aussi a permis de regrouper certains services, mais on a du mal à les localiser tous dans le même lieu.

Les services ont lancé l’hypothèse du Plaza ; le seul problème du Plaza est qu’il est déjà occupé. C’est un problème bien sûr mais pour l’avenir il ne le sera plus. Le fait qu’il soit occupé nous permet de récupérer des loyers à hauteur de 1,6 million d’euros par an qui viennent en atténuation de dépenses.

La charge financière qui en résulte à l’heure actuelle représente environ 6,2 millions d’euros par an de locations et le fait d’acheter le Plaza nous permettra une économie substantielle ; le chiffre n’est pas encore bien précis mais je pense que l’on doit pouvoir économiser au moins 2 millions d’euros chaque année, si bien que l’amortissement sera réalisé beaucoup plus rapidement.

Pourquoi acquérir aujourd’hui ? Parce que de nombreux baux arrivent à échéance en 2011 et 2012. Ce qui nous avait retenus aussi d’acheter auparavant, c’est le problème de nos locations, car les indemnités de retrait par rapport à toutes ces locations gonflaient d’une façon importante les mensualités et nous n’étions pas sûrs de faire une très bonne affaire. En 2011-2012, les baux arrivent à échéance, ils ont donc été arrêtés et l’on n’aura pas d’indemnité de retrait à faire valoir.

Il n’y a pas d’immeuble entièrement libre sur le marché local ; celui-ci a quand même une superficie libre de 7 500 m² et permettra de regrouper 550 personnes et, en 2020 au plus tard, 1 100 agents pourront être regroupés.

Je vous l’ai dit tout à l’heure, il génère des recettes de 1,6 million d’euros par an.
Quelles sont les dépenses et recettes d’investissement prévues au budget principal dans la décision modificative ?

Outre des régularisations comptables de chapitre à chapitre, la présente modification a pour objet l’achat du Plaza, incluant les frais de notaire ainsi que le versement d’une caution, pour un prix total de 53 097 000 euros.

Deuxièmement, des dépenses d’équipement doivent être réglées par NCA au titre des mandats de gestion provisoire conclus avec les communes d’Utelle et de Lantosque, soit 400 000 euros, et une avance de trésorerie consentie au budget annexe du MIN pour un montant de 1 000 000 euros. Cette avance s’avère nécessaire car le budget annexe du MIN est un budget à autonomie financière. Sa création au 1er janvier 2011 nécessite une avance de trésorerie car les rentrées de recettes sont en décalage de quelques mois.

Cette avance sera remboursable sur cinq ans à compter de l’année 2012.

Il vous est proposé aussi une ouverture de crédits en dépenses et en recettes à hauteur de 10 648 000 euros au titre de la délégation de l’État aux opérations d’aide à la pierre.

En ce qui concerne les recettes, nous venons de recevoir une subvention du FAU (Fonds d’aménagement urbain) au titre des dépenses réalisées par Nice Côte d’Azur sur le programme local de l’habitat, soit 3 900 000 euros.

Nous avons une régularisation à la hausse des produits des amendes de police pour 3 000 000 euros environ et le recours à un emprunt pour financer l’acquisition du Plaza à hauteur de 49 917 000 euros.

En recettes d’investissement sont prévus au budget des transports des crédits supplémentaires au titre des enquêtes ménages, des annulations de recettes constatées sur l’exercice antérieur pour 250 000 euros et la constitution d’une provision pour risque contentieux à hauteur de 1 000 000 euros. Vous savez que depuis la mise en route de la ligne 1, il y a des contentieux qui ne sont pas terminés et il faut provisionner au cours de l’année de quoi payer ces risques. Ceux-ci ne seront peut-être pas avérés, mais en ce moment nous en payons.

Nous avons une recette au titre de la redevance d’occupation à recevoir sur la gare routière, pour la somme de 146 027 euros.

Ces opérations nouvelles seront financées par une réduction de l’autofinancement et par le recours à l’emprunt à hauteur de 1 283 973 euros.

Mes chers collègues, pour les budgets annexes de l’assainissement collectif, de l’assainissement non collectif, de l’eau, des parcs de stationnement et des ports, la décision modificative a pour seul objet de constater des virements de crédits de chapitre à chapitre et, pour ce qui concerne le budget annexe du MIN, la décision modificative a pour projet de constater l’octroi d’une avance de trésorerie du budget principal pour un montant de 1 000 000 euros, je vous l’ai signalé au début de mon propos.

M. LE PRESIDENT.- Très bien, je vous remercie. Qui souhaite s’exprimer ?
M. SANTINELLI.- Monsieur le Président, chers collègues, une question concernant le marché d’intérêt national.

La Sominice, dont nous faisons partie, a terminé son exercice au cours de l’année 2010 et, semble-t-il, avec des actifs relativement importants. Qu’en est-il de ces actifs et avons-nous effectivement récupéré des sommes concernant l’ex-Sominice ?
M. LE PRESIDENT.- On note cette question. Y a-t-il d’autres interventions sur la décision modificative ?
Pas d’autre intervention.
Monsieur Revel, sur la question de la Sominice.
M. REVEL.- Monsieur Pezziardi me signale qu’il faut que la Sominice soit dissoute pour pouvoir récupérer l’actif.

M. SANTINELLI.- Mais où en sommes-nous justement ?
M. LE PRESIDENT.- Nous en sommes aujourd’hui au passage en régie et c’est à partir de ce moment-là que nous aurons l’inventaire sur les actifs précis et que nous pourrons retracer sur le compte administratif tous les détails qui nous permettront d’avoir l’équilibre entre passif et actif et de faire un bilan définitif.

À ce jour, nous ne sommes pas en mesure de répondre à cette question sachant que la reprise en régie va nous permettre d’assainir un certain nombre de situations et surtout de nous retrouver avec une maîtrise de la Sominice pour son futur transfert sur le site de La Baronne dont la propriété est au conseil général.
Alain Philip a la parole.
M. PHILIP.- Pour compléter la réponse et l’information, nous avons créé la régie, vous le savez, aujourd’hui il faut finaliser, clôturer la DSP. Les travaux sont en cours du passage de la régie créée aujourd’hui à la clôture de la DSP de la Sominice. Dans les semaines qui viennent, les éléments seront clôturés et nous pourrons effectivement faire les reports indiqués de la comptabilité de la Sominice vers la régie. Vous aurez alors les informations. Les services travaillent sur la clôture de la DSP.

M. LE PRESIDENT.- Merci mon cher collègue.
Pour l’avis de la commission des finances, Monsieur Antomarchi, vous avez la parole.
M. ANTOMARCHI.- Monsieur le Président, compte tenu de l’importance des sujets qui ont été traités, les membres présents à la commission des finances ont pu poser toutes les questions, ils ont eu tous les éclaircissements nécessaires, rapportés par le vice-président Revel et l’administration également a complété toutes les réponses à ces questions. La commission des finances a donc émis un avis favorable à cette délibération.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Je mets aux voix le rapport 2.1.

La délibération n° 2.1, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

S’abstiennent :
-
Groupe Socialistes, Verts et Républicains

· Groupe la Gauche et l’Écologie
Le rapport est ainsi adopté. Cher collègue, vous pouvez présenter les autres rapports.
2.2
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères - Critères d’exonération pour l’année 2012
M. REVEL.- Il s’agit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Comme chaque année, nous vous proposons des critères pour les entreprises qui demandent à être exonérées de la TEOM. En effet, les entreprises peuvent être exonérées de la TEOM à condition d’avoir un contrat permettant l’enlèvement de leurs déchets, mais il faut qu’elles fassent la demande avec la présentation de ce contrat avant le 31 juillet pour être exonérées de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.
Je vous signale qu’en 2010, 173 entreprises ont bénéficié de l’exonération. En 2011, 382 en ont fait la demande.
2.3
Prise en charge d’une partie de la dette globalisée de la commune de Beaulieu-sur-Mer - Abrogation de la délibération n° 2.17 du conseil communautaire du 4 décembre 2009
M. REVEL.- C’est par erreur que cette dette globalisée avait été prise en charge et enlevée de l’attribution de compensation. En effet, Beaulieu n’avait pas de dette globalisée permettant le transfert des compétences ; elle ne représentait rien au niveau des compétences, on a donc enlevé la dette globalisée que l’on avait prise en charge et on l’a rajoutée à l’attribution de compensation de la commune de Beaulieu qui voit donc son attribution de compensation augmentée de la somme de cette dette.

2.4
Syndicat intercommunal des collectivités territoriales informatisées des Alpes-Maritimes (Sictiam) - Adoption des statuts - Désignation des membres
M. REVEL.- Il est demandé d’adopter les statuts que nos collègues ont eus en main, mais il y a surtout une désignation des membres et un vote.
M. LE PRESIDENT.- Nous allons les proposer.

Sur ces trois rapports, y a-t-il des interventions ?
S’il n’y a pas d’intervention, je les mets aux voix en demandant à monsieur Antomarchi l’avis de la commission finances et administration générale sur la délibération n° 2.2.
M. ANTOMARCHI.- Monsieur le Président, la commission des finances a émis un avis favorable non seulement sur la délibération n° 2.2 mais également sur les délibérations n° 2.3 et 2.4.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Je mets aux voix les 2.2 et 2.3.
La délibération n° 2.2, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

La délibération n° 2.3, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

M. LE PRESIDENT.- Sur la délibération n° 2.4, j’ai à vous proposer de désigner, pour siéger au syndicat intercommunal des collectivités territoriales informatisées des Alpes-Maritimes (Sictiam), au-delà de l’adoption des statuts : monsieur Antoine Véran en qualité de titulaire et monsieur Hervé Spielmann en qualité de suppléant.

Y a-t-il d’autres candidatures ? [Pas d’autre candidature]
Je mets aux voix le rapport n° 2.4.

La délibération n° 2.4, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
Sont désignés pour siéger au Sictiam : M. Antoine Véran en qualité de titulaire et M. Hervé Spielmann en qualité de suppléant.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie.

Merci Monsieur le Vice-président. Je passe maintenant la parole à monsieur Roger Martin pour le dossier n° 19.1. Monsieur Roger Martin, vous avez la parole.
Monsieur Alain Philip quitte la salle.


dossier présenté par
mONsieur roger martin,
vice-président


19.1
Commune de Beaulieu-sur-Mer - Approbation du plan local d’urbanisme
M. MARTIN.- Merci Monsieur le Président.
Je voudrais, chers collègues, vous donner le calendrier des événements qui ont conduit à cette présentation du PLU de la commune de Beaulieu-sur-Mer.

En 2006 (c’est une longue histoire) le conseil municipal a délibéré pour prescrire l’élaboration du PLU de la commune de Beaulieu-sur-Mer. En 2009, le président de Nice Côte d’Azur a saisi l’État au plus haut niveau pour qu’une commission interministérielle examine les conditions de développement du secteur des hôtels en prenant en compte le caractère exceptionnel patrimonial du site. En juillet 2009, cette commission interministérielle composée des ministères de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, d’une part, et d’autre part de la Culture et de la Communication, a présenté son rapport sur les prescriptions d’architecture et d’urbanisme à respecter dans le secteur dit des hôtels, c’est-à-dire la Réserve, le Métropole, la villa Kerylos et la villa Eiffel.

En quelques mots, je voudrais vous présenter les points importants de ces prescriptions. Il faut savoir que la commission a établi dans son rapport qu’elle n’était pas opposée au principe d’une extension mesurée sur les parties du terrain donnant sur la rue et que ces contraintes pouvaient trouver leur transcription dans le domaine d’urbanisme sous forme de règles d’emprise et de hauteur.

C’est ce qui a été retenu pour la préparation du PLU. On a défini des polygones d’emprise du bâti pour l’hôtel Métropole, la Réserve et la villa Eiffel avec limitation des hauteurs à l’existant, protection totale de la villa Kerylos à conserver sans modification, interdiction de toute avancée sur le domaine public maritime et protection totale des arbres remarquables.

Je vous prierai de noter que les périmètres d’emprise ainsi définis commencent à la façade de l’hôtel et vont jusqu’à la rue derrière, c’est-à-dire le boulevard Leclerc ou l’avenue des Hellènes, et qu’il s’agit d’épaissir les constructions entre la façade et la rue.

Toutes les prescriptions ainsi décrites ont été prises en compte dans la préparation du PLU et il a été créé un secteur UVa qui, avec l’aide de l’architecte des Bâtiments de France et de l’État, a permis de construire le PLU tel qu’il vous est présenté.

En septembre 2010, Nice Côte d’Azur a pris une délibération tirant bilan et concertation arrêtant le projet de PLU.

En octobre 2010, avis favorable du conseil municipal sur le PLU.

En novembre et décembre 2010, avis favorable de tous les corps consultés : le Symenca, la chambre de métiers et de l’artisanat, la chambre départementale de l’agriculture, la commission des sites - c’est important -, l’architecte des Bâtiments de France et le préfet.

Enquête publique du 20 décembre 2010 jusqu’au 24 janvier 2011 et présentation du rapport en février 2011, avec avis favorable du commissaire enquêteur mais avec 124 observations et 18 lettres reçues dont nous aurons l’occasion de parler ultérieurement.

En mars 2011, avis favorable du conseil municipal et prise en compte de certaines observations formulées à l’enquête publique.

Le 13 avril 2011, réunion de la commission aménagement, développement économique et emploi qui est saisie par le président de Nice Côte d’Azur pour examiner la dizaine de demandes déposées à l’enquête publique proposant une baisse de l’emprise au sol des constructions du secteur UVa.

À l’unanimité, et là je me permets de regretter que, malheureusement, l’opposition n’ait pas participé au débat que nous avons eu dans la commission parce que c’était peut-être une bonne occasion de pouvoir comprendre ce qui se passait et de pouvoir discuter, à l’unanimité des membres présents, donc, la commission propose de ramener cette emprise de 45 % à 35 %. Pourquoi ce chiffre de 35 % ? Parce que lorsque l’on regarde la jurisprudence en la matière pour augmenter de façon modérée la constructibilité des zones en bordure de mer, on trouve un tiers de constructibilité supplémentaire. Il vous est donc proposé de ramener l’emprise à 35 % et un amendement vous sera présenté dans quelques instants par ma collègue madame Riger.
Pour conclure, le PLU de Beaulieu a été établi dans le strict respect des prescriptions de l’État central, de la commission interministérielle, de l’État local, parce que le préfet et l’ABF ont travaillé avec la commission, de la DTA, de la loi « littoral », de l’enquête publique et va même au-delà des prescriptions de l’État avec l’amendement qui vous est proposé.

Monsieur le Président, si vous voulez donner la parole à madame Riger, de façon qu’elle donne l’avis de la commission développement économique et aménagement et nous fasse part de l’amendement qui est proposé au vote de l’assemblée.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie mon cher collègue.
Madame Albert-Riger, pour présentation de l’amendement, vous avez la parole.

Mme ALBERT-RIGER.- L’amendement que je vais vous lire a été adopté à l’unanimité par la commission
Cet amendement précise que :

« L’emprise au sol imposée aux constructions futures dans le secteur UVa dit « des hôtels » est ramenée de 45 % à 35 %, pour renforcer la prise en compte d’une bonne intégration dans le paysage et les sites. »

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie ma chère collègue.
Qui souhaite s’exprimer ?
Monsieur Allemand, vous avez la parole.
M. ALLEMAND.- Monsieur le Président, j’ai bien écouté le rapporteur du dossier monsieur Martin et le fait que je siège ou pas ou que mon groupe siège ou pas aux commissions n’a rien à voir avec la position que je vais indiquer parce qu’en général, sur ce type de dossier, je vais travailler sur place avec les associations. C’est un choix et c’est mon choix.

Pour cette délibération, vous entendez présenter un nouveau PLU pour la commune de Beaulieu, qu’est-ce qui a motivé les inflexions que vient d’indiquer le vice-président Martin, qu’est-ce qui a conduit à faire en sorte que l’on modifie sensiblement un certain nombre de choses dans ce projet de plan local d’urbanisme ? Qu’est-ce qui fait que, de l’aveu même du préfet des Alpes-Maritimes, ce dossier est (je le cite) « un témoignage de la lutte constante des services de l’État pour essayer de protéger notre littoral si souvent détruit par la spéculation immobilière » ?
La réponse est simple, Monsieur le Président, les principes fondamentaux du droit n’étant pas respectés s’agissant non seulement des lois qui régissent et qui protègent les sites et monuments classés, comme la villa Kerylos par exemple, mais aussi la zone urbaine sensible de Beaulieu-sur-Mer telle qu’elle est prévue par la DTA, ou bien encore, comme vous l’avez dit, Monsieur le Vice-président, la loi « littoral », c’est parce que nous avons mené un combat avec la population et les associations et que nous avons réussi à convaincre à l’époque le préfet de faire appel à une commission interministérielle qui dépende des deux ministères, de l’Environnement et de la Culture, pour faire court, tout simplement pour évaluer la qualité et la protection de la zone du bord de mer de Beaulieu et plus particulièrement celle qui va de la baie des Fourmis à la Réserve.

Malheureusement, le projet qui nous est soumis aujourd’hui persiste. Vous vous réclamez sans cesse du développement durable, mais le projet que vous allez présenter au vote des élus, compte tenu du caractère extrêmement sensible de la zone, est un projet de PLU qui démontre plutôt un entêtement durable à faire du béton et à le faire différemment, de manière plus subtile que dans le premier projet, tout simplement parce que, vous l’avez dit, Monsieur le Vice-président, l’impact des façades ne sera pas changé mais on va construire en épaisseur, c’est-à-dire sur l’arrière. Le nouveau PLU supprime toute référence à un COS, ce qui permettra d’augmenter fortement les surfaces construites sur un des derniers sites préservés de Nice Côte d’Azur.

Vous dites que les leçons ont été retenues et que les recommandations de la commission interministérielle 2009 ont également été retenues. Ce n’est pas mon avis. Ce n’est pas mon avis et je pense que ce plan local urbain est certes moins agressif que le précédent mais qu’il reste beaucoup trop permissif.
D’ailleurs, à ma connaissance, vous vous êtes bien gardé de demander aux inspecteurs qui ont rendu leur rapport, leur avis sur la conformité des dispositions de ce nouveau PLU par rapport à leurs recommandations. C’est ce que nous allons faire de toute manière.

En effet, ce rapport indiquait, je le cite : « Les grands terrassements, les constructions de masse importante et d’une façon générale tous les éléments susceptibles d’entraîner une mutation irréversible du paysage sont exclus ».

Eh bien cela, malgré l’amendement que vous présentez et qui a été voté par la commission à l’unanimité, et je salue ce travail, malgré cela, cela me paraît quand même peu compatible avec les recommandations de la commission, notamment lorsque je regarde les polygones d’emprise du Métropole à hauteur de 30 mètres ou de la villa Eiffel à hauteur de 24 mètres.

Cette fois-ci, comme vous l’avez dit, Monsieur le Vice-président, le diable est dans l’épaisseur. Cela multipliera par près de deux les surfaces bâties et, en plus, il y a également une destruction de 10 % des espaces boisés classés dont certains se trouvent désormais déqualifiés en « jardins d’agrément » ce qui bien entendu est plus facile pour faire évoluer l’urbanisme.

La préfecture a reçu les associations la semaine dernière et leur a indiqué que de toute manière, l’avis du ministère de l’Environnement serait requis pour les permis de construire dans le secteur UV des hôtels.

Je salue toutefois la modification que vous avez apportée et le passage de 45 % à 35 %.

Je vous informe que la commission des sites sera également saisie.

Monsieur le Président, ce PLU demeure, à nos yeux, trop permissif, même s’il a évolué. Nous voterons donc contre.

M. LE PRESIDENT.- Quelqu’un d’autre souhaite-t-il s’exprimer ?
Monsieur Véran, vous avez la parole.
M. VERAN.- Monsieur le Président, je constate une fois de plus, comme il a été fait pour les logements sociaux à Levens, que le groupe socialo-communiste, au lieu de faire confiance au maire et à son conseil municipal…
M. LE PRESIDENT.- C’est le groupe socialiste.

M. VERAN.- Pardon, le groupe socialiste, au lieu de faire confiance au maire et à son conseil municipal, comme vous l’avez fait, conseillé par nos propres services et après avoir délibéré, fait de l’ingérence dans les communes, alors qu’il nous le reproche en permanence, eux font de l’ingérence permanente sur nos PLU, je le constate une fois de plus.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Pas d’autre intervention ?
Monsieur Allemand, je vois bien la posture, une fois de plus, que vous essayez de prendre. Pour mémoire, je veux rappeler que la compétence de valider in fine les PLU qui a été transférée des communes vers la communauté urbaine, est exercée depuis le 1er janvier 2009. Ce sujet, très précisément, a fait l’objet de notre première délibération où nous avions à nous prononcer. Il y a un engagement à ne pas faire d’ingérence. Est-ce pour autant que la communauté urbaine doit valider des choses où la commune serait fragile ? Nous savons que dans ce passage entre l’année 2008 où la compétence était communale en même temps que l’État avait un travail de précision à faire directement avec la commune, il y a eu un passage à vide où nous devions mettre en place un certain nombre de pratiques et structurer nos services. Aujourd’hui, alors que le service urbanisme de la communauté urbaine a pour vocation d’aider en ingénierie, en géologie, en architecture, les communes dans leur réflexion, à mettre à leur disposition des outils d’analyse juridique, mais également à peser de tout son poids auprès des autorités de l’État pour que celui-ci s’implique et prenne sa part de responsabilité, nous sommes totalement opérationnels et, plus nous nous orientons d’ailleurs vers les communes qui sont les plus démunies en personnel, et je pense aux communes qui se rapprochent de la ruralité, plus nous leur apportons des réponses que l’État lui-même n’était pas capable de leur apporter.

Une première décision a été prise avec un accompagnement de la commune qui n’était pas des plus performants et, en accord avec le maire de Beaulieu-sur-Mer, notre vice-président Roger Roux, qui a saisi l’État, Monsieur Allemand ? Ce n’est pas vous, c’est moi-même en tant que président de la communauté urbaine. J’aime bien rétablir la vérité. J’ai saisi l’État au plus haut niveau pour qu’une commission interministérielle soit désignée pour examiner les conditions d’un développement du secteur des hôtels à Beaulieu-sur-Mer prenant en compte le caractère patrimonial du site. Ainsi en juillet 2009, une commission interministérielle de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer a remis un rapport sur les prescriptions d’architecture et d’urbanisme à respecter dans le secteur villa Kerylos, hôtel Métropole, villa Eiffel, hôtel de la Réserve.

Dès cet instant d’ailleurs, à partir des observations qui m’ont été faites tant par le ministère de l’Environnement que par le ministère de la Culture, j’ai proposé au conseil communautaire que soit retirée la décision que nous avions prise initialement. Nous avons pris tout notre temps, nous avons travaillé avec les services de l’État et nous avons attendu avec la commune de Beaulieu que l’État nous donne les prescriptions nécessaires.

Le vice-président Roger Martin a très bien expliqué tout à l’heure comment a été fait le PLU dans le secteur des hôtels, mais il vaut mieux redire les choses deux fois plutôt qu’une, il a été établi par l’État, pas par nous, par l’État. Maintenant, si vous voulez vous en prendre au préfet des Alpes-Maritimes, au ministère de la Culture ou au ministère de l’Environnement, très bien. Nous, nous avons cherché tout simplement à ne proposer au vote du conseil communautaire que ce que nous disait l’État, tout l’État, rien que l’État. Il a donc été établi au niveau central et au niveau local, que ce soit au niveau ministériel ou au niveau des services au plan local, sur la base du rapport de la commission interministérielle dont j’avais demandé la constitution.

Ce rapport préconise de prendre en compte les orientations de la DTA au titre de la loi « littoral » et cela en respectant les caractéristiques paysagères du site. C’est donc ce rapport de l’État, et ni le nôtre ni celui de la commune de Beaulieu, qui a défini les règles de hauteur face à la mer, l’implantation des constructions, la respiration entre les bâtiments permettant aux végétaux de haute tige de se développer, la préservation des espaces de pleine terre situés de part et d’autre du corps principal du Métropole ainsi que des arbres existants. Le rapport ne s’oppose pas au principe d’une extension sur les parties du terrain donnant sur la rue. Toutes ces prescriptions ont été traduites dans le PLU, pas par nous, et chacun dans sa commune sait combien nous avons quelquefois d’incompréhension avec l’architecte des Bâtiments de France qui m’oblige parfois à repeindre des façades dans des périmètres classés ou à faire des toitures dans des périmètres classés où j’ai du mal quelquefois à comprendre pourquoi, mais en tout cas nous savons que cela s’impose à nous, que c’est la plus haute autorité qui s’impose in fine à toutes nos décisions.

Toutes ces prescriptions ont été traduites dans le PLU par l’architecte des Bâtiments de France et par les services de l’État. Ainsi, un secteur spécifique a été créé au PLU : le secteur UVa qui reprend intégralement toutes les prescriptions des services de l’État.

Que voulez-vous ? Que j’aille contre les prescriptions des services de l’État, c’est ce que vous demandez ?
Ce secteur UVa prévoit la conservation du grand paysage du site, sa perception depuis la mer et la préservation de l’alternance entre bâti et végétal. Le projet de PLU arrêté par Nice Côte d’Azur le 10 septembre 2010 respecte ainsi scrupuleusement les orientations du rapport ministériel.

Monsieur Allemand, on ne peut pas être plus royaliste que le roi. Je constate simplement une chose, c’est que nous sommes les premiers à nous battre, et Dieu sait si j’ai demandé je ne sais combien de fois à l’État, qui traînait lui-même, de procéder même à des démolitions de villas ou d’hôtels dans le département lorsque j’étais président du conseil général, ou dans ma ville ou dans la Communauté Urbaine, pour des décisions de permis de construire dont les règles n’avaient pas été respectées et où, dix ans après les condamnations par les juridictions, l’État n’avait toujours pas imposé la démolition. En termes de préservation des sites, s’il y en a un qui se bat pour cela, qui se bat aussi contre certains de ses prédécesseurs qui ont essayé de démolir des choses que je voulais préserver, et je pense au Palais de l’agriculture sur la promenade des Anglais à Nice par exemple, et où je suis attentif à chaque élément de notre patrimoine, c’est bien moi.

En l’occurrence, que faites-vous ? Vous contestez la décision de l’État que nous avons sollicité nous-mêmes, qui peut être plus exemplaire que de décider de retirer une délibération sur laquelle effectivement, je vous le concède, il pouvait y avoir un certain nombre d’inquiétudes. Par souci de précaution et de prudence, nous avons donc démontré toute la légitimité qu’il y avait pour cela, avec le maire de Beaulieu et en accord avec lui, nous avons retiré la délibération et demandé à l’État toutes ses préconisations. Elles sont revenues. Que faisons-nous ? Nous laissons un pan entier de notre économie, ce à quoi vous appelez tout simplement aujourd’hui, alors que notre premier combat doit être de lutter contre le chômage, on priverait un pan entier de notre activité économique qui n’est pas des moindres, puisque nous sommes au cœur du deuxième pôle touristique de France, de défendre l’emploi, de soutenir l’activité ? Adressez-vous à ceux qui ont des spécialités dans les cuisines, l’entretien, l’administration de l’hôtellerie, les majordomes, etc. et qui sont aujourd’hui à Pôle emploi, et dites-leur : il y a un potentiel de montée en puissance et il est à Beaulieu, dans des préconisations strictement encadrées par l’État, sous contrôle de l’État, validées par l’architecte des Bâtiments de France, mais nous allons tout faire pour que vous ne puissiez pas trouver un emploi ! Désolé, je pense que l’attractivité de notre territoire doit passer à un moment par une décision qui, dès lors que nous avons respecté toutes les préconisations de l’État, permet d’apporter des réponses aussi en matière d’emploi à notre économie.
C’est tout simplement ce que nous soumettons à votre vote et à votre appréciation aujourd’hui.

Vous assumerez votre choix. Autant la dernière fois je vous ai donné raison, ce qui m’a conduit à solliciter le retrait et à faire appel à une commission interministérielle incontestable, autant aujourd’hui où ça n’est pas nous qui proposons cela mais nous ne faisons que soumettre au vote ce qui est encadré par l’État, c’est tout simplement non plus vous opposer à une réalisation et à un aménagement mais vous opposer à une activité économique, c’est vous opposer à une activité qui contribue à l’attractivité d’un territoire. Là, pour le coup, je pense qu’il y a de votre part une part coupable au plan moral à l’égard d’hommes et de femmes qui sont en attente de pouvoir d’achat, d’activité, de dignité par l’emploi, et c’est sincèrement dommageable.
En tout état de cause, nous allons mettre aux voix ce rapport.
Tout d’abord, je mets aux voix l’amendement. Qui s’oppose à l’amendement présenté par madame Riger ?
L’amendement présenté est adopté à l’unanimité.

Je mets donc aux voix le rapport ainsi amendé.
La délibération n° 19.1, mise aux voix, est adoptée à la majorité.

Votent contre :
-
Groupe Socialistes, Verts et Républicains

· Groupe la Gauche et l’Écologie
M. Alain Philip ne prend pas part au vote.
M. LE PRESIDENT.- Je passe maintenant la parole à notre vice-président monsieur Honoré Colomas pour la présentation du rapport 4.1.
Monsieur le Vice-président, vous avez la parole.
Retour en séance de M. Alain Philip


dossier présenté par
mONsieur honoré colomas,
vice-président


4.1
Approbation des tarifs applicables aux usagers des parcs-autos en délégation de service public pour l'année 2011
M. COLOMAS.- Il s’agit d’un rapport très classique : l’approbation des tarifs applicables aux usagers des parcs-autos en délégation de service public pour l’année 2011, en conformité avec les contrats de délégation de service public.

Je demande l’avis de la commission des finances.

M. ANTOMARCHI.- La commission des finances a émis un avis favorable.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur Rosso, vous avez un amendement à nous proposer.

M. ROSSO.- Merci Monsieur le Président.

Concernant les parcs-autos de la commune de Vence :

-
parking « Grand jardin »

-
parking « Toreille »

Il est proposé la création d’une carte à décompte « fidélité commerce » pour un paiement par pas de 5 minutes.
L’objectif est de fidéliser la clientèle des commerces tout en donnant la possibilité aux clients de payer leur stationnement sur des pas de tarification de 5 minutes.

« Payer ce que l’on consomme ».

Les tarifs figurent sur le tableau joint.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Qui souhaite intervenir sur ce rapport ?
Monsieur Injey, vous avez la parole.
M. INJEY.- Monsieur le Président, mes chers collègues, tout augmente aujourd’hui, même les parkings, c’est une situation qui devient de plus en plus insupportable pour nos concitoyens puisque l’augmentation des salaires est bien inférieure à cela.

Dans la délibération qui nous est proposée, l’augmentation du taux horaire va de 8 % à 3 % avec des situations assez dramatiques. Je citerai (il n’est pas dans la délibération) le nouveau parking Semiacs à Saint-Roch, 3 euros de l’heure, un parking qui n’est pas utilisé eu égard à la réalité de la population qui habite aux alentours de ce parking, le pouvoir d’achat ne leur permet pas de louer à ce tarif-là. Il y a un véritable problème sur cette augmentation et sur le coût du parking.

D’ailleurs il y a un autre problème, c’est que mercredi dernier on a eu droit à un grand discours de votre part, Monsieur le Président, sur la cohérence de la métropole, et aujourd’hui je constate par exemple que la différence de tarification entre Cagnes-sur-Mer et Nice est assez phénoménale puisqu’elle va carrément de 50 % en plus, voire 100 % en plus sur certains parkings de Nice. Je pense que c’est un bel exemple d’incohérence en termes de tarification.

Je sais bien qu’il y a une histoire sur les parkings et que Nice par exemple s’est illustrée par le passé par des pratiques sur des recettes de garantie ; sans doute l’histoire pèse-t-elle sur les contrats de délégation de service public, mais je pense que la cohérence passerait quand même par harmoniser un jour ou l’autre la tarification pratiquée dans les parkings de nos territoires et, quand je dis harmoniser, bien évidemment dans mon esprit ce n’est pas harmoniser en augmentant ceux de Cagnes-sur-Mer, mais plutôt en alignant la tarification pratiquée à Nice sur celle pratiquée à Cagnes-sur-Mer.

Pour toutes ces raisons, Monsieur le Président, nous voterons contre cette délibération.

M. LE PRESIDENT.- Pas d’autre intervention ?
Quand monsieur Injey nous parle d’augmentation de 100 %, je connais la dialectique communiste, on balance 100 % et après on ne retient que 100 %. C’est ce qu’on lui a appris du temps ou à Moscou on était encore dans l’Union soviétique et où il a pris ses premiers cours place du Colonel Fabien.

Mes chers collègues, pour que vous ne tombiez pas dans ce piège, je veux vous dire à propos de l’augmentation des prix des parkings en délégation de service public, que les contrats de délégation de service public des parkings prévoient des clauses de revoyure des prix. Aujourd’hui, on ne peut pas avoir des élus qui à toutes les séances de nos conseils municipaux nous disent qu’il n’y a pas assez de places de stationnement et qu’il faut en construire, mais qui finance les parkings ? Qui ? Vous connaissez le coût d’un parking ? On parle de parkings qui ont 250, 300, 400 ou 500 places. Est-ce la collectivité qui va le faire ?
Sous la municipalité précédente, pour un parking de 950 places sous la gare du Sud, cela a toujours été rejeté, on n’a jamais trouvé un délégataire de service public pour construire le parking. Résultat : aujourd’hui on est sinistré dans le quartier parce qu’il n’y a pas de places de stationnement. Et là où sur le terrain Sulzer, mon prédécesseur avait totalement échoué, je vous ai présenté récemment une délibération où nous avons réussi enfin à avoir un délégataire de service public qui en plus nous verserait une redevance annuelle pendant trente-cinq ans. C’est la communauté urbaine qui l’a permis.

Antoine Véran, chez lequel nous avons inauguré le dernier parking réalisé par la communauté urbaine, qui est tout à fait extraordinaire, bien évidemment ne trouvera pas de délégataire de service public à Levens. Nous avons donc financé à notre charge un parking pour un montant de 4,2 millions d’euros. C’est normal, c’est le principe de la solidarité dans notre communauté urbaine. En même temps, je vous propose que là où nous finançons 4,2 millions sur Levens, cela ne coûte rien à la communauté urbaine mais qu’en contrepartie, bien sûr, il y ait un coût pour l’usager, ce qui est normal.
Or, dans le contrat que l’on signe, il y a des clauses de revoyure, le délégataire de service public veut bien accepter de prendre pendant trente ou trente-cinq ans le parking à sa charge et à sa responsabilité, mais en même temps on peut comprendre qu’entre le moment où il réalise et il construit et le déroulé des trente ou trente-cinq ans où il a la délégation de service public, il ne reste pas au tarif du jour où il a livré le parking. Forcément, il y a donc un réajustement et ce réajustement ne doit pas se faire au détriment du pouvoir d’achat. C’est la raison pour laquelle nous veillons à ce que ce réajustement soit même globalement inférieur à l’augmentation du coût de la vie. Si l’on regarde depuis combien de temps le réajustement n’avait pas eu lieu, il est aux alentours de 2 % maximum, ne retenez pas le chiffre de 100 %, on parle de 2 %, le coût de la vie depuis le dernier réajustement a augmenté de beaucoup plus que ce niveau-là. J’ai donc demandé fin 2010 aux délégataires que ces réévaluations soient extrêmement limitées, ce qui est le cas puisque certains tarifs, j’attire votre attention sur ce point, augmentent dans la limite de 2 % maximum soit de 0,10 centime jusqu’à 0,20 centime pour certains parkings pour six heures de stationnement.

Il s’agit de délibérer aujourd’hui pour dire à nos délégataires de service public qu’on leur accorde cette réévaluation dans une limite qui va de 0,10 centime à 0,20 centime pour six heures de stationnement.

On voit bien que nous voulons protéger à la fois l’équilibre financier, parce que si demain l’équilibre n’était pas respecté, c’est vers la collectivité que cela se retournerait, ainsi que l’usager avec une augmentation extrêmement limitée.

Je pense qu’il n’y a pas beaucoup de territoires en France où, tous les trois, quatre ou cinq ans, on se prononce sur des augmentations et simplement une réadaptation aussi limitées.

Entre les 100 % évoqués par monsieur Injey et les 0,10 à 0,20 centimes sur six heures, voilà exactement de quoi il s’agit et, en même temps, cela permettra de préserver les équilibres.
J’apporte une précision : dans tous les parkings publics de la ville, j’ai mis en place une franchise gratuite d’une heure. Quand on entre dans le parking et que l’on ressort au bout d’une heure, on ne paye pas. Pourquoi ? Pour donner du pouvoir d’achat. Celui qui par exemple va faire son marché au cours Saleya et qui stationne à Corvésy pendant une heure, va faire ses courses pendant une heure et, plutôt que de mettre l’argent dans le parking, il le met dans le panier de la ménagère. C’est ainsi que la place est occupée gratuitement quatre fois dans la matinée et le commerçant a quatre fois le client. J’aide au pouvoir d’achat et j’aide à la consommation.

Voilà la politique attractive qui est la nôtre et voilà pourquoi il faut rétablir quelques équilibres par rapport à cette charge 100 %, etc.

M. COLOMAS.- Je pourrais ajouter que la cohérence doit se faire entre les parkings mais doit se faire aussi avec les efforts faits par la collectivité pour les transports collectifs. Là où la collectivité a fait de gros efforts sur les transports collectifs, il n’est pas inintéressant de dire que, quand on augmente les tarifs d’un parking, c’est pour faire basculer les usagers sur les transports collectifs et éviter qu’ils utilisent trop leur véhicule. La cohérence doit se faire aussi dans ce sens-là.
M. LE PRESIDENT.- Je remercie le vice-président Colomas d’avoir précisé cela, sachant que nous nous battons pour favoriser le transport en commun et tous les autres moyens que l’on déploie de plus en plus et qui seront déployés à terme sur l’ensemble de la communauté urbaine, je pense au vélo en libre-service, je pense demain à l’auto électrique en libre partage que je souhaite voir se développer sur l’ensemble des communes, y compris les plus éloignées de la communauté urbaine.

À titre d’exemple, j’ai voulu tester moi-même, samedi dernier, notre Peugeot iOn électrique, je me suis rendu à la demi-finale de l’open de Monaco en partant de la station Saint-François-de-Paule ; pour ceux qui peuvent douter de l’autonomie, départ de Nice, autoroute, tunnel, traversée de Monaco, arrivée à l’open de tennis, retour à Nice, il y avait encore au retour 45 km d’autonomie sur la voiture. Cela veut dire qu’à partir de là on peut commencer à envisager, puisqu’on a commencé par Cagnes-sur-Mer et Saint-Laurent-du-Var, à regarder un plan avec l’ensemble des communes qui nous permettra de les diffuser au-delà ; le tout bien évidemment est que nous ayons des bornes de recharge. Je peux considérer que j’avais peut-être pris un risque puisqu’il n’y avait pas de borne de recharge là où je l’avais stationnée à Monaco, mais à l’intérieur du périmètre de la communauté urbaine, dès lors qu’entre Vence, Nice, Falicon, etc., on aura demain des bornes de recharge et que l’on ira d’un endroit à l’autre, on garantira encore plus.
Il y a eu 400 demandes d’abonnement en six jours. Cela marche.

Des gens qui vont de Cagnes-sur-Mer ou du port de Nice à 7 h du matin prendre leur avion pour Paris en vélo en libre-service, j’en vois tous les jours. Je fais mon jogging entre l’hippodrome et la mairie, j’invite chacun à m’accompagner, je les croise, ils sont là avec leur parka, leur écharpe, le sac dans le panier qui est devant et ils laissent le vélo bleu à la station de l’aéroport. Si l’on vous avait dit il y a deux ans de cela que vous verriez le vélo en libre-service entre Cagnes-sur-Mer et Nice et demain dans les autres communes de la communauté urbaine et que l’on irait prendre son avion en vélo, personne n’aurait dit « banco ».
Aujourd’hui, on assiste à une baisse de circulation de 20 % qui fait que certains parkings, mes chers collègues, voient une baisse de fréquentation. Prenons l’exemple de Nicétoile, Nicétoile a augmenté son chiffre d’affaires de 15 % et a vu la fréquentation de son parking baisser de 20 %. Il y a plus de clients et moins de voitures. Ce que dit Honoré Colomas est pleinement justifié. Le fait d’investir sur les transports en commun et sur tous les modes de déplacement, petit à petit nous amènera sans doute à avoir une politique de parking plus restrictive et d’avoir moins de véhicules en centre-ville.
J’ajoute que la même franchise que sur les parkings a été appliquée sur les transports. Ainsi, lorsqu’on descend du transport avec son ticket, si dans l’heure qui suit on fait ses achats et on remonte dans le transport, le ticket reste valable.

C’est donc un tout. Il y a entre 0,10 centime et 0,20 centime d’augmentation sur six heures, mais en même temps il y a tout le reste et, si l’on fait la balance entre le positif et le négatif, il y a beaucoup plus qui est rendu en pouvoir d’achat que ce qui est pris en pouvoir d’achat, c’est la réalité.

Je dois faire voter l’amendement présenté par notre collègue André Rosso.

L’amendement présenté est adopté à l’unanimité.

Je mets aux voix maintenant le rapport n° 4.1 présenté par Honoré Colomas.

La délibération n° 4.1, mise aux voix, est adoptée à la majorité.

Vote contre :
-
Groupe la Gauche et l’Écologie

S’abstient :
-
Groupe Socialistes, Verts et Républicains

MM. Benoît Kandel, Jean Icart, Philippe Pradal, Jacques Dejeandile, qui siègent au conseil d’administration de la Semiacs, ne prennent pas part au vote.

M. LE PRESIDENT.- Je passe maintenant la parole à notre conseillère communautaire déléguée aux affaires du développement durable, Véronique Paquis, en rappelant que le rapport 35.2 a été retiré de l’ordre du jour.

Madame Paquis, ma chère collègue, vous avez la parole.

dossiers présentés par
madame véronique paquis,
conseillère communautaire


35.1
Attribution d’une subvention pour les acquéreurs de deux-roues électriques - Expérimentation
Mme PAQUIS.- Cette expérimentation s’inscrit dans le cadre du schéma global des transports de Nice Côte d’Azur et vise, comme l’auto-partage qui a été lancé le 9 avril dernier, à inciter les habitants de NCA à utiliser des véhicules propres.

Il est proposé au conseil communautaire de bien vouloir approuver pour l’année 2011 le principe de versement d’une subvention aux particuliers qui se portent acquéreur d’un deux-roues électrique. Cette subvention est fixée à 25 % du prix d’achat et peut atteindre au maximum 400 euros.

La délibération n° 35.2 a donc été retirée.
35.3
Validation du contrat de baie d’Azur en vue de sa présentation en comité d'agrément et de sa signature
Mme PAQUIS.- Il est proposé au bureau communautaire de bien vouloir émettre un avis favorable à ce projet de contrat de baie d’Azur qui concerne huit communes littorales de Nice Côte d’Azur plus Antibes et Villeneuve-Loubet, et d’approuver les 104 actions inscrites au contrat de baie, 38 d’entre elles étant portées par Nice Côte d’Azur, avec un passage en comité d’agrément au niveau du comité de bassin Rhône Méditerranée qui aura lieu en juin 2011.

35.4
Avis de Nice Côte d’Azur sur le projet de plan de prévention du risque incendie de forêt de Cagnes-sur-Mer
Mme PAQUIS.- Il est proposé d’émettre un avis favorable à ce plan de prévention des risques.
35.5
Adhésion au syndicat mixte de préfiguration du parc naturel régional des Préalpes d’Azur - Modification des statuts
Mme PAQUIS.- Cette délibération concerne l’adhésion au syndicat mixte de préfiguration du parc naturel régional des Préalpes d’Azur avec une modification des statuts, en l’occurrence une modification de la délibération n° 35.3 du conseil communautaire du 23 décembre 2010, cette modification portant principalement sur le périmètre d’étude qui a été redéfini à la demande du conseil régional au niveau de trois communes de Nice Côte d’Azur : Carros, Saint-Jeannet et Vence.

Je vous remercie.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Sur l’ensemble de ces rapports, qui souhaite s’exprimer ?
Il n’y a pas d’intervention.

En tout cas je veux remercier et féliciter notre collègue Véronique Paquis pour l’extraordinaire travail qu’elle a fourni sur tous les sujets qui touchent à ces transports propres dont nous parlions, le suivi notamment de la montée en puissance du vélo bleu qui fait l’objet aujourd’hui de 8 000 abonnements en un peu plus d’un an, 8 000 personnes ont pris une carte d’abonnement ; on voit bien que le comportement de nos concitoyens change ; sur le véhicule électrique en auto-partage qui sans doute atteindra d’ici une dizaine de jours le premier millième abonné ; et enfin sur la proposition qui nous est faite aujourd’hui d’attribuer une subvention pour les acquéreurs d’un deux-roues électrique.

Aujourd’hui, nous voulons inciter de plus en plus à aller vers des véhicules à 100 % décarbonés, des vélos à impulsion électrique et nous savons que sur un territoire collinaire comme le nôtre, forcément cela ne peut qu’être incitatif puisque l’impulsion électrique fait que simplement avec un mouvement, c’est le moteur électrique qui fait avancer le vélo dans les montées tout en lui permettant d’être rechargé dans les descentes. Quand on sait que 25 000 modèles environ sont vendus en France chaque année et 260 000 en Hollande, on voit bien que nous n’avons pas encore acquis une certaine culture - à part monsieur Vérola qui circule tout le temps avec - mais nous avons sans doute une réponse à apporter.

On me demandait, lorsque j’étais ministre de l’Industrie, pourquoi donnez-vous une prime à la casse pour ceux qui remplacent leur véhicule ancien par un véhicule propre, en tout cas émetteur de moins de 122 grammes de CO2 par kilomètre, et pas pour les deux-roues ? Il se trouve que pour les deux-roues, ce que je n’avais pas obtenu au sein du gouvernement à l’époque parce que j’avais eu un veto de Matignon, nous le mettons en application dans la communauté urbaine et, aujourd’hui, nous voyons notamment des scooters électriques de plusieurs marques qui répondent parfaitement à cette exigence, ce qui soutiendra en même temps la consommation et permettra à un certain nombre de nos administrés qui sont attirés vers le deux-roues comme mode de déplacement utile et facile, d’aller vers des véhicules propres, sachant que nous avons mutualisé aussi les systèmes de recharge et de stationnement entre les autos et les deux-roues, pour ceux qui diraient « c’est bien beau mais, si on en achète et que l’on stationne, comment faire pour avoir des systèmes de recharge ? ». Tout cela s’applique bien évidemment sur l’ensemble de la communauté urbaine, là où l’on avait des stations pour les vélos bleus et les premières autos électriques sur un circuit limitatif, pour les premières expérimentations, cette prime s’adresse au bénéfice de tous les habitants de la communauté urbaine jusqu’à Duranus ou Lantosque bien évidemment.

C’était un gros travail en amont et je veux remercier Véronique Paquis.

S’il n’y a pas d’intervention sur ces rapports, je vais les mettre aux voix.

Sur le 35.1, je demande l’avis de Jean-Claude Ghiran, rapporteur de la commission déplacements et intermodalité.

M. GHIRAN.- Avis favorable de la commission.

M. LE PRESIDENT.- Merci mon cher collègue. Je demande son avis à Claude Calimar, rapporteur de la commission finances et administration générale.
M. CALIMAR.- Monsieur le Président, la commission des finances a donné un avis favorable.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Je mets donc aux voix.

La délibération n° 35.1, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Sur le 35.3, je demande à François-Xavier Noat, rapporteur de la commission développement durable, environnement et mer, de bien vouloir nous donner son avis.

M. NOAT.- Monsieur le Président, chers collègues, la commission a donné un avis favorable unanime.
M. LE PRESIDENT.- Merci mon cher collègue. Je mets aux voix.

La délibération n° 35.3, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Je vous laisse la parole, monsieur le rapporteur, sur le rapport 35.4.
M. NOAT.- Pareillement, avis favorable à l’unanimité de la commission.
La délibération n° 35.4, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Sur le 35.5, je vous propose de modifier comme suit les désignations faites pour représenter Nice Côte d’Azur au comité syndical :

· en qualité de titulaire : M. François-Xavier Noat en remplacement de Mme Christine Charles

· en qualité de suppléant : M. Gérard Bilsky

Y a-t-il d’autres candidatures ? [Pas d’autre candidature]
Je demande l’avis du rapporteur Claude Calimar.

M. CALIMAR.- Monsieur le Président, la commission des finances a donné un avis favorable.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Je demande à François-Xavier Noat l’avis de la commission développement durable, environnement et mer.

M. NOAT.- Merci de votre confiance. L’avis est réputé favorable.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix.

La délibération n° 35.5, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Je passe maintenant la parole à Alain Philip pour la présentation de ses douze rapports.

Monsieur le Vice-président, vous avez la parole.

dossiers présentés par
mONsieur alain philip,
vice-président


9.1
Commune de Beaulieu-sur-Mer - Institution d’un droit de préemption urbain sur le territoire de la commune
M. PHILIP.- Il s’agit de la commune de Beaulieu-sur-Mer, institution d’un droit de préemption urbain sur le territoire de la commune suite à l’approbation du nouveau plan local d’urbanisme.

9.2
Commune de Saint-André-de-la-Roche - Abrogation de la délibération n° 9.15 du 23 décembre 2010 - Prescription de la mise en révision simplifiée du plan d’occupation des sols - Quartier le Plan
M. PHILIP.- Il s’agit de l’abrogation de la délibération n° 9.15 du 23 décembre 2010 suite à une erreur matérielle parcellaire et donc de la prescription de la mise en révision simplifiée du plan d’occupation des sols sur le quartier du Plan pour la réalisation d’un EHPAD.

9.3
Commune de Saint-André-de-la-Roche - Approbation de la modification n° 5 du plan d’occupation des sols
M. PHILIP.- Il s’agit de l’approbation de la modification n° 5.3 du plan d’occupation des sols pour permettre la réalisation d’équipements publics (crèche, extension de la mairie, maternelle).

9.4
Commune d’Aspremont - Prescription de l’élaboration du plan local d’urbanisme - Définition des modalités de la concertation publique
M. PHILIP.- Il s’agit de la prescription de l’élaboration du plan local d’urbanisme avec la définition des modalités de la concertation publique.
9.5
Commune de La Trinité - Modification du périmètre de protection - Avis
M. PHILIP.- Il s’agit d’une modification du périmètre de protection des monuments historiques autour de l’église paroissiale de la Sainte-Trinité. Cela fait suite à une demande conjointe de la mairie et de l’architecte des Bâtiments de France.

9.6
Commune de Carros - Plan local d’urbanisme - Débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable
M. PHILIP.- Cela concerne la commune de Carros, il s’agit du débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme, sachant qu’il s’agit bien là d’un débat et non d’un vote.

9.7
Opération d’intérêt national de la plaine du Var - Approbation de la création des périmètres de zones d’aménagement différé (ZAD)
M. PHILIP.- Il s’agit de l’approbation de la création des périmètres de zones d’aménagement différé suite aux précédentes délibérations que nous avions prises sur les pré-ZAD.

9.8
Projet de pôle d’échanges multimodal de Nice Thiers - Définition des règles d’organisation de la maîtrise d’ouvrage unique exercée par SNCF Gares & Connexions - Convention
M. PHILIP.- Il s’agit de la définition des règles d’organisation de la maîtrise d’ouvrage unique exercée par SNCF Gares & Connexions et de la convention à intervenir entre SNCF Gares & Connexions d’une part et Nice Côte d’Azur d’autre part, sur le périmètre qui dépend de Nice Côte d’Azur.

9.9
Financement des études et des travaux de réalisation du pôle d’échanges multimodal de Nice Thiers - Convention
M. PHILIP.- Il s’agit de la convention concernant le financement de ces études et travaux, cela fait partie des pôles d’échanges importants dans le cadre du schéma global des transports et des déplacements que nous avons approuvé en conseil communautaire fin 2009.

9.10
Tramway de l’agglomération niçoise - Projet d’extension de la ligne T1 entre Pont-Michel et Pasteur - Déclaration de projet suite à l’enquête publique
M. PHILIP.- Il s’agit là de prendre acte du projet d’intérêt public suite à l’enquête publique qui s’est déroulée et à l’avis favorable de la commission d’enquête.
9.11
Délégation de service public pour l’exploitation du réseau de transport urbain - Avenant n° 8
M. PHILIP.- Cela concerne la délégation de service public pour l’exploitation du réseau de transport urbain, il s’agit de l’avenant n° 8 à cette DSP.
9.12
Régie les MIN d’Azur - Mise à jour des grilles tarifaires des redevances applicables au MIN fleurs et au MIN produits alimentaires
M. PHILIP.- La délibération n° 9.12, enfin, concerne le marché d’intérêt national d’Azur et la mise à jour des grilles tarifaires des redevances applicables à la fois au MIN fleurs et au MIN produits alimentaires.

Voilà l’ensemble de mes dossiers, Monsieur le Président.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Qui souhaite s’exprimer sur ces dossiers ?
Monsieur Injey, vous avez la parole.
M. INJEY.- J’interviens sur la délibération 9.6 et la délibération 9.11.

Sur la délibération 9.6, bien évidemment c’est un débat qui est ouvert par rapport au PADD sur la commune de Carros. J’ai une question de fond sur la tentation, avec le projet d’urbanisation totale du quartier du Plan, d’en finir ainsi définitivement avec la possibilité de développer une agriculture de proximité sur l’une des terres les plus fertiles de la vallée du Var. On peut continuer à agir de la sorte, mais tout cela entre en contradiction avec les exigences du développement durable et de la lutte contre le réchauffement climatique.

À ce sujet d’ailleurs, il y a une profonde contradiction entre le contenu de ce PADD et le projet territorial de développement durable de Nice Agenda 21 (c’est la délibération 35.2 qui a été retirée) où, au travers de cette délibération retirée, mais c’est peut-être une des raisons, parmi les actions proposées, il y en a une, la 48 qui propose en particulier des actions pour développer l’agriculture biologique, en mettant le seuil à 6 000 m² minimum. Or, aujourd’hui, certes sur le Plan de Carros, il n’y a pas plusieurs hectares en continuité qui soient exploitables, ceci dit on sait très bien au niveau des surfaces minimum d’installation fixées sur le plan départemental par la Mutualité sociale agricole en lien avec la préfecture, que ces surfaces peuvent aller d’un minimum de 1 200 m² pour l’horticulture à plusieurs milliers de mètres carrés, on sait très bien que l’on peut mettre des surfaces et le territoire du Plan de Carros en lien avec le développement d’une activité de proximité et une agriculture biologique. Je pense que la configuration dans laquelle nous sommes, et on a vu tout à l’heure le développement sur le fait de réduire le nombre de camions, à juste titre, sur l’autoroute, passe par le fait d’exploiter au maximum les capacités de production dans la plaine du Var.

Sur la délibération 9.11, je serai très bref sur l’avenant n° 8 avec l’exploitant sur les bus et le tramway. Lors de l’avant-dernier conseil communautaire, j’avais pointé un certain nombre de clauses qui me semblaient nécessaires dans le contrat de concession. Monsieur le Vice-président, vous avez bien voulu me répondre précisément sur quatre de ces clauses, il y en a une sur laquelle vous n’avez pas répondu, c’est une clause éthique précisant que l’opérateur ne devra pas être ou avoir été associé à des violations du droit international humanitaire. Je réitère ma demande, d’autant plus quand on est dans une période où l’on veut moraliser le capitalisme, je n’entrerai pas dans ce débat-là, mais moraliser le capitalisme c’est aussi une question d’éthique et je pense que ce type de clause s’avère nécessaire sur des grands contrats de délégation de service public.

Je vous remercie.

M. LE PRESIDENT.- Merci. D’autres interventions ?
Monsieur Gaechter.
M. GAECHTER.- Monsieur le Président, mes chers collègues, je voudrais également intervenir sur la délibération 9.6, le PADD de Carros, faire une petite parenthèse et prendre monsieur Véran à témoin. On nous consulte aujourd’hui sur le PADD, sur le PLU futur de Carros, nous avons des points de vue à formuler et je pense qu’au travers de ce que vient de dire monsieur Injey ou les questions que je vais poser, on peut amener un débat qui fasse avancer les choses.

Entre parenthèses sur Levens, j’attends toujours le rapport de l’hydrogéologue sur la fameuse question de l’Orte, j’espère qu’il arrivera un jour, ceci m’intéresse toujours.
Pour revenir à Carros, deux points. Sur la page n° 1 du rapport qui nous a été fourni, on nous donne l’information qu’il y aura un TCSP, et l’on ne peut que s’en féliciter, mais on note aussi qu’à plus long terme, le passage en rive droite de la ligne des chemins de fer de Provence jouera également à cet égard un rôle décisif. J’aimerais avoir la position à la fois du président mais aussi du maire de Carros sur le délai que vous souhaitez sur ce sujet, cela me paraît effectivement intéressant dans le débat.

Deuxième point, s’agissant du futur PLU de Carros, on ne peut pas mettre sous couvert la zone industrielle sur laquelle se trouve un site classé Seveso, en l’occurrence l’usine Primagaz. À ma connaissance, un projet de plan de prévention des risques technologiques devait être mis en place par la préfecture ; là aussi, j’aimerais avoir la position du président et du maire de Carros sur le maintien de cette activité type Seveso sur la zone de Carros, alors qu’il y a bien entendu des projets d’urbanisation qui sont envisagés sur les documents qui nous ont été fournis.

Je vous remercie de votre attention.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie mon cher collègue.
Monsieur Patrick Allemand.

M. ALLEMAND.- Monsieur le Président, intervention sur les délibérations 9.7, 9.8 et 9.10.

Je suis très gêné sur la délibération 9.7 qui concerne l’approbation des périmètres des ZAD pour l’OIN. Une fois de plus, on est pris dans un calendrier, il faut aller vite, mais lorsqu’on revoit le contenu de l’arrêté du préfet du 2 juillet 2009 qui va arriver à expiration en juillet 2011, le préfet disait à l’époque : « Le projet de territoire n’est pas suffisamment avancé pour pouvoir justifier la mise en place d’un périmètre définitif de ZAD » et nous avons donc à l’époque fait ce que l’on appelle des pré-ZAD qui sont valables pour deux ans.

Ce même préfet, par lettre du 25 mars 2011 adressée à monsieur Pons de Vincent, le directeur de l’OIN, lui demande de saisir les partenaires sur des propositions de ZAD après les élections cantonales - on ne sait pas trop pourquoi mais ce n’est pas bien méchant. Nous avons donc six ZAD. Sur ces six ZAD, j’ai deux questions.

La première est que, concernant Saint-Martin-du-Var, Lingostière, les Vespins, Nice Méridia et les Iscles, on voit très bien ce à quoi elles sont destinées. C’est beaucoup plus flou concernant la première ZAD (18 hectares) qui est celle du Broc. J’aurais aimé avoir des précisions sur ce point.

La deuxième chose, c’est ce qui me conduira en fonction de ce que je vais vous demander, soit à voter la délibération, soit à m’abstenir, c’est la question de la ZAD des Iscles, donc La Baronne, qui est la plus grande (96 hectares) et le déplacement du MIN. Autant je suis d’accord sur la vision qui consiste à dire que le MIN ne peut pas rester à l’emplacement actuel si véritablement on trouve, et cela semble être votre projet, une requalification du site pour en faire un grand palais des expositions qui manque aujourd’hui à la ville de Nice, c’est incontestable, en revanche sur le fait de déplacer le MIN là-haut, je reste extrêmement réservé sur cette option, d’abord parce que c’est quand même se priver d’un équipement important à proximité d’un nœud multimodal, je pense que le mettre à 15 km là-haut, alors que vous avez l’ambition de faire de cette OIN une Éco-vallée, c’est générer du déplacement et des infrastructures, parce qu’il va sans doute falloir faire un pont, déplacer des camions de très gros tonnage, alors que l’on peut encore réfléchir à une implantation du MIN dans un endroit beaucoup plus proche du futur pôle multimodal où seront concentrés tous les atouts possibles en matière de multi-modalité.

Si l’on avalise les cinq autres ZAD, nous voterons pour ; si vous maintenez les Iscles, nous nous abstiendrons, mais je pense que l’aménagement des Iscles nécessite une réflexion complémentaire et un vrai travail de concertation.

Sur la délibération 9.8, celle de Nice Thiers et de la rénovation de la gare, d’abord je voulais signaler sur ce dossier la qualité du partenariat entre les services de Nice Côte d’Azur et ceux de la Région ; cela arrive. C’est un dossier sur lequel nous travaillons très bien avec Alain Philip et j’espère que cela continuera ainsi.

Par contre je voulais aussi vous alerter sur la dérive des coûts, mais elle ne vous a certainement pas échappé à vous non plus, puisque la maquette financière a été revue à la hausse, nous sommes obligés de monter aujourd’hui à hauteur de 60 millions d’euros : 9,7 millions pour le conseil général, 15,1 millions pour la communauté urbaine, 16,3 millions pour la SNCF, 2,7 millions pour RFF et la Région a été obligée de revoir sa maquette qui passe de 12 à 16 millions d’euros, ce qui en fait d’ailleurs le principal contributeur. Comme vous êtes souvent très allant pour critiquer l’investissement de la Région, là je vous signale que nous sommes en première ligne et très investis sur ce projet.

Enfin sur la délibération 9.10 qui est l’extension de la ligne 1, j’ai lu avec beaucoup d’attention l’avis du commissaire enquêteur que je trouve de grande qualité, d’abord parce qu’il dit un certain nombre de choses précises, il rappelle un certain nombre de faits, un certain nombre de dates, un certain nombre d’échéances et notamment le fait qu’il y ait eu une demande précise du ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement le 18 octobre 2001, qu’il ait été décidé, parce que ce sujet faisait consensus, qu’il n’y ait pas de débat public organisé par la commission nationale de débat public, que des réserves ont été levées par le conseil communautaire de l’époque sur l’extension de l’Ariane et La Trinité, et qu’aujourd’hui, mais je le répète souvent, ceci n’est plus inscrit qu’au schéma des transports à l’horizon 2030 depuis une délibération que nous avons prise ici le 4 décembre 2009.

Nous allons donc faire un premier tronçon vers Pasteur ; la commission d’enquête publique rappelle néanmoins que la mobilisation, notamment à l’Ariane, a été très forte pour s’émouvoir du retard pris par l’extension de la ligne 1 qui doit desservir l’Ariane et La Trinité. En page 11, la commission précise également que l’arrivée du tramway est attendue par la population.

C’est une opération transparente, une opération vérité ; l’enquête publique, même si la commission dit que les conditions de publicité et de communication ont été satisfaisantes, est un échec, il faut le dire : 44 avis recueillis, 26 au forum, 13 à Pasteur et 5 sur un troisième site, c’est bien peu pour un dossier aussi important ; mais elle rappelle dans sa conclusion que la pertinence de l’extension du tramway sur l’Ariane et La Trinité ne se pose pas et rejette l’hypothèse, même temporaire, de la mise en service d’un réseau de bus à haut niveau de service jusqu’à La Trinité ; enfin elle pose une question qui a été relevée dans plusieurs interventions de citoyens, notamment p. 5, p. 6, p. 7, p. 8, p. 9, p. 10, p. 13, et qui concerne la préoccupation de nombreux concitoyens de Pasteur quant à la mise en double sens de la rue Delvalle qui peut poser des problèmes de sécurité pour l’école primaire de Pasteur. La question est précise, d’ailleurs elle est soulignée dans la délibération : que prévoient les services de Nice Côte d’Azur pour améliorer la sécurité de l’école ?
M. LE PRESIDENT.- Pas d’autre intervention ?
Dans l’ordre, avant de laisser à notre vice-président en charge de ces délibérations, Alain Philip, le soin de répondre, je vais passer la parole à notre vice-président Antoine Damiani pour apporter des éléments de réponse sur les remarques qui ont été faites sur la modification du PLU de Carros, ensuite je passerai la parole à Christian Tordo, président de l’établissement public d’aménagement de la plaine du Var et enfin à Alain Philip.

Monsieur le Vice-président Damiani, vous avez la parole.

M. DAMIANI.- Je vais essayer de répondre de manière synoptique.
Plusieurs points ont été évoqués et notamment, si j’ai bien noté, l’échéancier de réalisation du TCSP à Carros. Je rappelle dans un premier temps que cette réalisation est prévue dans la directive territoriale d’aménagement, le PLU ne fait que mettre en œuvre et en musique ces orientations. Quelle échéance ? Il est impossible aujourd’hui de la prévoir dans la mesure où le PLU n’est pas voté, il faut d’abord que cette étape soit franchie et ensuite que nous parvenions à harmoniser et coordonner l’action avec tous les projets ferroviaires qui ont été envisagés, et mobiliser les crédits, cela va de soi, ce qui n’est pas une mince affaire puisque c’est une opération très lourde au plan financier.

Le deuxième point concerne l’installation Seveso à Carros. C’est une vraie préoccupation, parce que non seulement cette installation classée Seveso gêne toute urbanisation possible pour l’heure, mais elle menace également les constructions existantes. C’est le PPRT qui définira les conséquences au point de vue urbanistique. Pour l’instant, nous n’avons pas ce PPRT. Nous en sommes aux supputations. Ces supputations parlent d’un rayon de 100 mètres, puis de 200 mètres, 400 mètres, on n’en sait pas plus. La concertation se poursuit mais, pour l’heure, rien n’est définitif. C’est donc à partir du moment où nous aurons la teneur des conclusions de ce PPRT que nous pourrons prendre les décisions qui s’imposent : soit, si les effets collatéraux ne sont pas très graves, maintenir cette installation sur place ; soit, si les effets collatéraux sont importants, parce que la possibilité a été évoquée ici ou là, s’il y avait un périmètre placé en zone rouge de 500 mètres, il est évident que se poserait le problème de la délocalisation de cette entreprise ; reste à savoir aussi où nous pourrions la placer, c’est une autre affaire.

Concernant le Plan de Carros, je m’aperçois que tout le monde connaît bien ce quartier où je suis né et l’on me donne des leçons. Je dois dire, Monsieur le Président, que cet espace n’est pas un espace agricole ; il n’y a jamais eu de terrain agricole à Carros, en tous les cas classé comme tel. Il y a des terrains appelés à être urbanisés qui étaient effectivement utilisés par des agriculteurs qui peu à peu cessent leur activité. Cet espace est béni des dieux puisqu’il n’est soumis à aucun aléa. On sait très bien que dans ce département des Alpes-Maritimes, nos terrains sont grevés de nombreux aléas : inondation, incendie ou éboulement, nous pourrions les lister. Ce terrain ne subit aucun aléa, et qu’ont dit les services de l’État, la DTA d’abord, l’OIN ensuite ? C’est une zone classée urbanisation des coteaux, avec malheureusement, sur 180 hectares, l’impossibilité de faire autre chose que du pavillonnaire sur 90 % de l’espace, tout simplement parce que la configuration des terrains - je passe les détails - ne permet pas autre chose que du pavillonnaire. Par contre sur les 10 % restants, ou 7 ou 8 %, l’État exige de construire des points de centralité, des lieux de vie avec une densification forcément et une verticalisation de ces espaces.

Les secteurs ont été parfaitement identifiés, parfaitement zoomés, ils sont trois, l’un a été réalisé, deux restent à faire. Ce sont des secteurs où l’on va évidemment assurer la mixité sociale, alors que Carros n’en a pas besoin puisque nous sommes l’une des rares communes avec Saint-André à y satisfaire. Je sais que d’autres font des progrès, je ne vais pas donner des leçons, mais même si nous n’avons pas d’obligation en matière de logements sociaux, nous avons exigé que la mixité sociale soit préservée, avec la construction de 20 % de logements sociaux.

Nous avons des entreprises qui vont s’installer, j’entendais monsieur le préfet ce matin indiquer que, grâce aux actions conjuguées du conseil général et des communes, notre zone sortait, s’extirpait de la zone inondable ; immédiatement j’ai eu des visites de Schneider, Ubaldi, Arkopharma et que sais-je, qui m’ont dit : Monsieur le Maire, nous accueillons 400, 500 personnes supplémentaires. J’applaudis des deux mains, mais on me dit : ce n’est pas pour cela que nous venons vous voir, vous parlez de développement durable, de circuit court dans les déplacements, que faites-vous pour loger l’ensemble de ces travailleurs ? Là, je me pose quelques questions, il y a quelques contorsions de ma part et après je dis : ne vous inquiétez pas, ces points de centralité que je viens d’évoquer permettront de faire face aux revendications légitimes des entreprises.

Je veux bien que l’on ait un quadruple discours, mais Carros doit assumer ses responsabilités en matière de logement, l’agriculture dans le cadre de la DTA est prévue à quatre pas de Carros, même Carros respecte ses contraintes en matière d’agriculture, mais il y a aussi des plaines importantes alluvionnaires qui permettront, à deux pas de Carros, d’assurer cette agriculture de proximité ; je pense qu’il y a une espèce de cohérence dans l’aménagement de notre territoire.

M. LE PRESIDENT.- Merci Monsieur le Vice-président et Maire de Carros.

Je passe la parole à monsieur Tordo.
M. TORDO.- Merci Monsieur le Président. Simplement quelques précisions s’agissant du rôle de l’EPA en la matière, d’abord pour rappeler que, contrairement à ce qui est dit, nous ne sommes pas pris par le temps puisque ce dont on délibère aujourd’hui est ce qui a été délibéré en conseil d’administration de l’EPA en décembre, et je crois que vous étiez présent, Monsieur Allemand, nous avons donc amplement eu le temps de digérer cette délibération.

J’en profite pour indiquer que nous sommes là totalement dans la procédure réglementaire, les arrêtés de pré-ZAD se terminent en juillet, il faut donc les remplacer par les procédures de ZAD et nous avons engagé, en l’occurrence Marc Pons de Vincent, le directeur général, un dialogue permanent avec les maires de toutes les communes concernées pour aboutir à des périmètres de ZAD qui correspondent aux besoins à la fois du projet d’aménagement général mais aussi des maires.
J’en profite pour souligner ce que doit être, en tout cas dans mon esprit, le rôle de l’EPA en la matière. Il ne s’agit pas bien évidemment, et l’on pourrait avoir la tentation et certains l’ont probablement, d’imposer quoi que ce soit aux maires des différentes communes concernées, mais de travailler en parfaite coopération et dialogue avec chacun d’entre eux, comme nous le faisons au titre de tous les arrêtés de ZAD dont on a parlé, de telle façon que l’on arrive à une proposition qui soit aussi consensuelle que possible, correspondant aux besoins à la fois des communes concernées mais aussi du projet général d’aménagement.

Deux mots s’agissant de la date choisie, et monsieur Allemand a fait référence à la lettre du préfet sur l’échéance, cela me paraît important de le souligner parce que je dois regretter un tout petit peu que, lors des différentes échéances électorales récentes, on ait voulu prendre l’OIN en otage en en faisant un enjeu électoral là où l’intérêt du projet que vous avez initié, Monsieur le Président, me paraît aller au-delà de ces aspects, il est pour moi la chance des Alpes-Maritimes de refaire, quarante ans après, ce que Sophia-Antipolis a permis de faire sur les Alpes-Maritimes. Donc, de ce point de vue, vouloir monter en exergue tel ou tel aspect au titre d’échéances électorales me paraît un faux débat. Je constate néanmoins que les résultats des élections cantonales dans les cantons qui étaient considérés comme importants pour l’OIN ont démontré le peu d’intérêt de cette approche. Il me paraissait important de le souligner à ce stade.

Dernier point, s’agissant de la relocalisation du MIN, on peut en effet en débattre. Là aussi, je constate que sur les trois études de définition menées dans le cadre de l’EPA par les différents cabinets d’architectes urbanistes concernés, tous plus ou moins, avec des nuances certes, ont évoqué cette installation comme la solution vers laquelle on devait aller. Encore une fois, on peut toujours en débattre, mais nous avons un certain nombre d’éléments convergents pour militer dans cette direction.

Voilà ce que je voulais souligner au titre de l’EPA que je préside.

M. LE PRESIDENT.- Merci Monsieur le Président. Je passe maintenant la parole à notre vice-président Alain Philip.

M. PHILIP.- Merci Monsieur le Président.
Rapidement, je ne reviendrai pas, puisque les réponses ont été faites, sur le PLU de Carros notamment et le secteur des Plan, simplement je veux confirmer que nous sommes bien aujourd’hui dans un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) distinct du projet final qui sera réalisé sur les terrains concernés, nous sommes bien sur les orientations, et ce PADD est en compatibilité totale avec la directive territoriale d’aménagement.

Sur l’aspect agricole, nous sommes dans une réflexion beaucoup plus globale, et c’est l’intérêt de notre communauté urbaine ; comme l’environnement, l’activité agricole doit être abordée de telle façon qu’elle soit traitée à une échelle de territoire beaucoup plus vaste, dans des complémentarités. Plus spécifiquement sur Carros, parmi les avis des personnes publiques associées, la chambre d’agriculture n’a pas fait d’observation particulière sur ce territoire.
Vous savez par ailleurs, puisqu’on l’évoquait, que nous travaillons aujourd’hui d’une manière très proche avec les organisations professionnelles agricoles, et notamment la chambre d’agriculture, sur toute cette réflexion de pôle agricole et de pôle horticole innovant, notamment avec l’établissement public dans la plaine du Var mais pas uniquement, et notamment sur les circuits courts de production.

Sur l’aspect chemin de fer, on a répondu, je renvoie quand même à notre schéma des transports et déplacements que le président vous a présenté et que l’on a validé en décembre 2009, dans lequel figure à long terme cette desserte cohérente et maillée sur le territoire.
Deux mots sur le secteur Seveso, je précise que la DRIRE qui a en charge ces réflexions est bien sûr très associée à toutes ces réflexions d’évolution et de valorisation de ce secteur économique de Carros qui, vous le savez, est un secteur extrêmement stratégique et important, non seulement pour la commune de Carros mais aussi pour tout le territoire communautaire et je dirai même au-delà, pour le département et la région PACA.

En ce qui concerne les ZAD, un travail de fond a été fait à la fois par l’établissement public d’aménagement de l’OIN et par les services de l’État, en partenariat étroit avec l’ensemble des communes concernées, et l’EPA bien sûr a rencontré au préalable chaque commune qui a donné son accord sur les ZAD qui ont été déterminées. C’est extrêmement important. Par ailleurs, un comité foncier a travaillé en association avec l’ensemble des acteurs et notamment l’établissement public foncier régional, pour déterminer ces délimitations. Cinq ZAD se situent sur le territoire communautaire plus une qui se situe sur le territoire du Broc, avec une réflexion là aussi sur un pôle agricole innovant dans ce secteur, et cela renvoie à ce que l’on évoquait tout à l’heure.

Quant à la question sur le déplacement du MIN, mon collègue Christian Tordo, président de l’EPA, a apporté quelques éléments de réponse sur ce sujet. Je précise qu’en tant que président du conseil d’exploitation du MIN, j’ai engagé là aussi des réflexions extrêmement étroites avec les organisations professionnelles qui interviennent dans le MIN, notamment les producteurs, mais aussi avec la chambre d’agriculture, en partenariat notamment avec les autres collectivités, sur ce sujet. Aujourd’hui, tout le monde d’une manière assez unanime, en tout cas dans ces groupes de travail, s’accorde à dire que le secteur prioritaire à étudier est bien le secteur des Iscles de La Baronne, en sachant que la desserte est actuellement assurée pleinement par la 6202 bis, avec l’ouvrage de desserte, le giratoire qui doit être réalisé par le conseil général.

Là aussi nous sommes pleinement dans les réflexions sur les pôles agricoles forts, adaptés aux besoins et à l’économie, à la fois aux producteurs locaux mais aussi au marché international puisque vous savez que l’on est dans un marché qui est régi aussi par ce qui se passe au-delà du département.

Concernant Nice Thiers, Monsieur Allemand, vous l’avez souligné et je vous en remercie, le travail est extrêmement prolifique et très intéressant, sur ce sujet, le partenariat est fort. Sur les coûts, deux mots simplement, nous sommes pleinement dans les objectifs tels qu’ils ont été fixés ; simplement les coûts sont précisés normalement par les études qui avancent, mais on est complètement dans l’enveloppe globale définie au départ.

Sur l’extension du tramway, vous avez souligné, et je me joins à vos remarques, la qualité du travail fait par la commission d’enquête sur ce dossier. Simplement, vous dites que l’enquête publique a été un échec parce que seulement 44 avis ont été déposés ; je dirai que c’est plutôt un succès, excusez-moi, en sachant, et vous le savez parfaitement, que la concertation publique a été engagée dès 2006, et là c’était une deuxième phase de concertation sur le sujet ; cela montre en effet que les gens adhèrent à ce projet d’une manière très importante et majoritaire et nous prenons en compte les observations qui sont faites par le commissaire enquêteur.

Sur la question du double sens de la rue Delvalle, ça y est, on a intégré ces observations et le projet la prévoit à sens unique telle qu’elle est aujourd’hui, de façon à éviter toute difficulté.

Deuxième point, par rapport aux observations de la commission d’enquête, les services de Nice Côte d’Azur travaillent actuellement en relation notamment avec le groupe scolaire Pasteur et le primaire sur la sécurisation maximale que l’on peut apporter en cohérence avec le projet qui est étudié.

Voilà, Monsieur le Président, mes chers collègues, les éléments que je pouvais apporter.

M. LE PRESIDENT.- Très bien, je vous remercie. Je vais apporter quelques compléments.

Tout d’abord, si nous pouvons aujourd’hui aborder tous ces problèmes, le président Tordo l’a rappelé, c’est parce qu’entre le conseil général et la communauté urbaine, nous avons financé l’essentiel des travaux de protection du Var qui ont permis au préfet, il y a quelques jours, de signer le PPRI qui nous sort d’une situation qui ne nous permettait plus d’envisager quelque mode de développement que ce soit, sauf, comme l’a rappelé très justement Antoine Damiani il y a quelques instants, sur un site qui n’était exposé à rien, classé dans rien d’incompatible, etc.

À cet égard, je vous le dis, je regrette profondément que vous vous mêliez systématiquement de faire de l’ingérence dans les choix qui sont faits par les municipalités. Effectivement, on peut considérer que quand on est conseiller communautaire, on peut se mêler de tout mais, ou on se mêle globalement de l’intérêt général sur les grands problèmes de déplacement, de protection de l’environnement, notamment dans l’Agenda 21 dont nous aurons à débattre dans quelques semaines, du projet MoS comme nous l’avons fait tout à l’heure, ou vous considérez qu’au nom du conseil communautaire où vous êtes désignés par la ville de Nice, vous deviez vous mêler de ce qu’a décidé le conseil municipal de Carros, là où nous avons une charte qui est très claire et que j’imposerai toujours dans la mise en œuvre de nos politiques et de nos ordres du jour ; il y a aujourd’hui vingt-sept maires, il y a un conseil des maires, il se réunit, il décide de l’inscription des dossiers à l’ordre du jour, demain nous serons quarante-six maires à décider de l’inscription à l’ordre du jour et toujours dans le strict respect de tout cela. Vous avez envie, alors que le conseil municipal de Carros a débattu de ces sujets, de venir vous mêler d’un débat que nous avons validé à partir du moment où ce que nous proposait le conseil municipal de Carros respectait toutes les règles d’urbanisme nécessaires, je regrette que vous vous mêliez de cela.

C’est votre choix, faites-le comme vous le faites pour Beaulieu, etc. Dites-vous que face à cela, vous trouverez toujours une solidarité, au-delà de tout engagement politicien et de tout engagement idéologique, aux côtés du maire quel que soit son engagement personnel, nous ne lui ferons pas défaut.

Qu’il me soit permis d’ailleurs de souligner les immenses contradictions qui sont les vôtres. Je vous entendais dans cette période électorale affirmer des choses inouïes et notamment nous reprocher d’avoir trop d’ambition. D’ailleurs vous indiquez que le préfet a dit qu’il ne se prononcerait sur un certain nombre de choses qu’après la période électorale, c’est simplement parce que les représentants de l’État sont soumis à un devoir de réserve, et je ne laisserai pas dans cette enceinte une interprétation quelle qu’elle soit de la position du représentant de l’État dès lors que, au contraire, il a parfaitement réservé sa parole pendant cette période d’exigence de devoir de réserve. C’était donc un débat purement politique, comme il se doit à la veille de chaque élection cantonale.

Enfin pendant cette période cantonale, vous n’avez cessé de dire « on va bétonner, on va construire », alors qu’il y avait une candidate plus qu’une autre, puisque c’était la seule candidature, avec celle d’Alain Frère, qui était concernée par l’aménagement de la plaine du Var, celle du 14e canton, madame Dominique Estrosi-Sassone, vous avez dit qu’on allait sur-bétonner, tuer l’agriculture, etc., alors que nous nous sommes engagés sur les 10 000 hectares à n’aménager que 450 hectares, et forcément ce que nous propose Antoine Damiani est compris dans ces 450 hectares, car il faut voir l’opération d’intérêt national dans sa globalité. Ce que nous validons ici sur le PLU, nous le préservons ailleurs. Exemple, la DTA nous dit, et Dominique Estrosi-Sassone l’a clairement défendu, qu’il faut préserver sur la commune de Nice 90 hectares ; qu’avons-nous inscrit dans le plan local d’urbanisme de la ville de Nice ? Le fait que nous visions plus loin que la DTA puisque nous irions à 135 hectares. La DTA n’avait pour exigence que 90 hectares, nous avons inscrit dans notre PLU 135 hectares d’agriculture.
Autre aberration de votre part : vous dites que nous allons développer des emplois, nous en avons annoncé près de 60 000 à l’horizon des vingt à vingt-cinq ans qui viennent, mais que nous allons provoquer des déplacements domicile/travail. Et quand en même temps on lance des opérations avec l’opération d’intérêt national pour ancrer des activités, qu’elles soient universitaires, scientifiques, de recherche, de développement dans Éco-vallée et que des maires proposent justement d’éviter ces déplacements domicile/travail pour apporter du logement pour les actifs sur place, avec 20 % réservés en logement social pour respecter le principe de mixité, vous dites que vous n’êtes pas d’accord ! Vous n’êtes pas d’accord pour que l’on crée des emplois parce qu’il n’y aura pas assez de logements sur place pour permettre aux actifs qui bénéficieront de ces emplois d’être logés sur place et, quand on vous propose de les loger sur place, vous n’êtes pas d’accord !

Vous êtes dans des contradictions permanentes. En tout cas les électeurs vous ont répondu en vous sanctionnant très lourdement, nos candidats ont apporté aux aberrations, aux mensonges et aux désinformations des vôtres un démenti flagrant, nous avons eu la confiance des électeurs parce qu’ils savent que nous ne mentons pas, nous ne désinformons pas, nous disons la réalité des choses et nous sommes forts des engagements que nous avons respectés par le passé pour que chacun se dise que, forts de ce que nous avons respecté par le passé, nous respecterons les engagements de l’avenir, là où vous ne cessez, et je retiens cette formule empruntée au schtroumpf grognon par Antoine Damiani l’autre jour, vous êtes toujours pour ce qui est contre et contre ce qui est pour. Vous êtes le schtroumpf grognon ! Cela vous va parfaitement, c’est finalement l’étiquette que vous allez garder longtemps, Monsieur Allemand.
Je continue quand même dans les absurdités qui sont les vôtres, notamment sur le pôle de Nice Thiers. Vous dites que l’on est en train de dépasser ; on est en train de dépasser de quoi ? On est en train de faire une réévaluation simplement modérée de ce qui est une base 2009 et dont on sait que ce sera livré en 2016. C’est-à-dire que vous considérez ici que, quand on annonce quelque chose en 2009, d’une manière immuable, le prix en 2016, quelle que soit l’augmentation du coût de la vie, des matériaux, etc., sera le même. Mais vous êtes bien mal placé pour évoquer ceci, parce que lorsque je regarde la manière dont la Région dans son domaine de compétence a laissé exploser les prix, et nous, nous ne sommes pas dans une explosion mais dans une simple réévaluation, vous avez dépassé de 45 % pour la ligne Aix-Marseille, de 60 % pour la ligne Cannes-Nice, de 125 % pour la ligne Marseille-Aubagne et nous, sur une petite réévaluation de quelques pourcents, vous venez ici nous donner des leçons ! Regardez-vous dans une glace, Monsieur Allemand, vous êtes complètement disqualifié pour aborder ces sujets dans cette enceinte, vous êtes totalement disqualifié, Monsieur Allemand.

Je continue sur vos absurdités. Le déplacement du MIN : vous dites que ce n’est pas l’endroit approprié ; nous avons la maîtrise foncière grâce à des terrains qui appartiennent au conseil général, c’est-à-dire que d’ores et déjà on peut conduire les études, on peut avancer l’avant-projet sommaire, etc. Vous me parlez de construire un pont alors que nous avons réalisé une 2x2 voies avec une 6202 bis dont vous ne vouliez pas et qui permet de faire aménager par le conseil général, et sans doute par nous demain puisque cela deviendra de la voirie communautaire, il y aura donc une harmonisation parfaite de nos politiques, un axe qui desservira en site propre directement le site de La Baronne, sans compter que nous avons déjà sur place un centre de recherche et développement tout à fait extraordinaire avec le CREAT, c’est-à-dire que nous allons, quarante ans après un site qui n’est plus adapté, qui n’est plus approprié aujourd’hui, reconfigurer quelque chose répondant parfaitement à l’attente des producteurs en même temps que de la chambre d’agriculture et qui sera, à partir du moment où nous mutualisons à la fois le MIN versus XXIe siècle avec à côté, à l’aide du CREAT, le centre de recherche et développement, en cohérence totale avec une desserte que nous avons financée.

Mais, puisqu’on parle de la desserte, eh bien parlons du train des pignes. Il me semble que là, il va falloir qu’on règle ce problème un jour. Vous avez voulu la régionalisation du train des pignes, je ne m’y suis pas opposé lorsque j’étais ministre de l’Aménagement du territoire, je vous l’ai accordée. Vous l’avez voulue, OK. Le problème c’est que maintenant que vous l’avez, vous n’assumez pas vos responsabilités.

M. ALLEMAND.- C’est faux.
M. LE PRESIDENT.- Lorsque nous vous demandons de mettre Nice/Puget-Théniers à 1 euro, vous refusez de le faire. Vous êtes à 11 euros là où, avec notre ligne de bus les Lignes d’azur entre le conseil général et la communauté urbaine, nous sommes à 1 euro. Et vous vous plaignez de voir rouler votre train des pignes vide lorsque nos cars sont pleins. Je préférerais que nos cars soient moins indispensables et voir le train des pignes plein.

Vous vous êtes engagés, je me le rappelle, à ce que nous puissions le faire traverser pour aller en rive droite et remonter l’ensemble de la ligne ; et d’ailleurs, puisque vous parlez d’un pont, s’il y a un seul pont à bâtir, puisqu’il n’y a pas de raison de bâtir un pont pour la circulation automobile quand la 6202 bis remonte la rive droite et débouchera d’ailleurs un jour directement, avec les bretelles que nous aménagerons en voirie communautaire, sur la commune de Saint-Laurent-du-Var pour ne pas avoir à imposer le tour rive droite et rive gauche pour revenir ensuite sur Saint-Laurent-du-Var, eh bien, s’il y a un pont à aménager, c’est à vous de l’aménager pour le train des pignes qui nous permettra en même temps de faire du transport de marchandises et de desservir directement le nouveau MIN à La Baronne. Nous démontons étape par étape toutes vos affirmations à cette occasion.
Enfin, j’en termine par l’Ariane, La Trinité, mais enfin vous parlez de quoi ? Je vous vois intervenir en disant « vous ne tiendrez pas vos budgets, vous annoncez des autorisations de programme, vous ne serez pas capables de contenir la dette, vous ne serez pas capables de maîtriser l’augmentation de la fiscalité ou le maintien de la fiscalité zéro » et en même temps vous nous dites que la ligne est-ouest est indispensable ; nous allons la faire ; « oui mais il faut faire en même temps la ligne jusqu’à l’Ariane et La Trinité » ; et l’autre jour, je vous entendais au conseil municipal de Nice, alors que dans cette même enceinte ici, il y a quelques mois, vous disiez « la ligne 3 n’est vraiment pas l’urgence pour la remontée de la vallée du Var, il vaut mieux la déléguer à plus tard après avoir réalisé l’Ariane », dans ce même conseil municipal de Nice où nous délibérions du grand stade, vous disiez « c’est scandaleux, en même temps qu’on livrera le grand stade, on ne livrera pas la ligne 3 qui montera jusqu’au grand stade » !

Vous êtes dans la contradiction permanente. Vous voulez d’un coup d’un seul, après nous avoir dit exactement son contraire et le contraire de tout il y a quelques mois de cela, nous dire aujourd’hui il faut aller jusqu’à l’Ariane et La Trinité, il faut faire la ligne est-ouest, il faut monter jusqu’au grand stade tout de suite, etc. Monsieur Allemand, je vous dis aucun problème, aucun problème. Je suis prêt, on a fait un schéma départemental des transports justement pour qu’il y ait une parfaite coordination de tout cela à l’échelon 2030, parce qu’on sait très bien qu’en cinq ans on n’est pas capable de financer tout cela ; je ne dirai jamais, parce que je suis raisonnable, dans cette enceinte et devant l’ensemble des conseillers communautaires, que l’on va tout faire, d’ailleurs Henri Revel ne me laisserait pas le dire et il aurait bien raison, et que nous allons financer tout cela dans les cinq ans. Ce n’est pas possible, nous n’en avons pas les moyens financiers. Si, nous en avons les moyens financiers à condition qu’enfin, la Région dont vous êtes le premier vice-président, soit juste et équitable. Alors, apportez les moyens et je vous dis à cet instant oui à l’Ariane, oui à La Trinité, oui au grand stade, oui à tout, Monsieur Allemand ! Apportez la contribution qui doit être la vôtre.
Mais, Monsieur Allemand, je vais vous dire, sur le train des pignes, là où vous avez eu la régionalisation, je vous le dis, à partir du moment où la métropole sera mise en place, parce que c’est un vrai sujet qui peut régler tous les autres sans que nous ayons à nous soucier - et cela nous permettra de faire de grandes économies - d’une ligne 3 qui remonte la vallée du Var et autre, je vous le dis très clairement, si la Région ne prend pas d’initiative, si la Région n’harmonise pas sa tarification, j’engagerai des démarches et des procédures pour que ce soit la communauté urbaine et la métropole demain qui récupère le train des pignes dans son réseau de transport et qui s’intègre parfaitement dans le réseau de tramway des Lignes d’azur en transport en commun en site propre, parce qu’au moins il y aura une rationalisation sur la tarification, un meilleur service aux usagers et, ce que vous refusez de faire aujourd’hui, nous le ferons demain et à moindre coût.

Voilà la réalité vers laquelle vous allez nous conduire à force de refuser les partenariats pour lesquels nous vous tendons la main, main que vous refusez de recevoir et à laquelle vous refusez de répondre positivement.

Je pense avoir apporté suffisamment d’éléments de précision qui démolissent chacune des théories que vous avez défendues, une fois de plus, mais, monsieur le schtroumpf grognon, désolé, c’est vous qui avez donné le bâton pour vous faire battre et, une fois de plus, vous l’avez reçu !
Je vais maintenant mettre aux voix l’ensemble de ces rapports.

Pour le rapport n° 9.1, je vais demander au rapporteur de la commission aménagement, développement économique et emploi, madame Albert-Riger, de bien vouloir nous donner son avis.

Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable de la commission, Monsieur le Président.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Je mets donc aux voix le rapport n° 9.1.

La délibération n° 9.1, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
Sur le rapport 9.2, votre avis Madame ?

Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable de la commission.

La délibération n° 9.2, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Sur le rapport 9.3 ?
Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable de la commission.
La délibération n° 9.3, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Sur le rapport 9.4 ?

Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable.

La délibération n° 9.4, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Sur le rapport 9.5 ?

Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable.
La délibération n° 9.5, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Sur le rapport 9.6, votre avis ?

Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable.

M. LE PRESIDENT.- Il n’y a pas de vote, c’est un débat, mais le rapporteur de la commission a le droit de dire que l’on en a bien débattu et que cela s’est bien passé !

Le conseil communautaire prend acte.

M. LE PRESIDENT.- Je passe maintenant au rapport 9.7, quel est votre avis ?

Mme ALBERT-RIGER.- Avis favorable de la commission.

La délibération n° 9.7, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

S’abstiennent :
-
Groupe Socialistes, Verts et Républicains

· Groupe la Gauche et l’Écologie
M. LE PRESIDENT.- Sur le rapport 9.8, je demande l’avis de monsieur Saretta pour la commission finances et administration générale.

Monsieur Saretta, vous avez la parole.

M. SARETTA.- Avis favorable de la commission pour la délibération 9.8 mais également la 9.9, la 9.10, la 9.11 et la 9.12.

M. LE PRESIDENT.- C’est très bien, merci mon cher collègue.

Maintenant je demande l’avis de monsieur Spielmann pour la commission voirie et bâtiments communautaires.

M. SPIELMANN.- Avis favorable de la commission.

M. LE PRESIDENT.- Vous aviez d’autres avis ?
M. SPIELMANN.- Oui, avis favorable aussi sur la délibération 9.9.
M. LE PRESIDENT.- Je demande à monsieur Rosso, rapporteur de la commission déplacements et intermodalité, son avis sur le rapport 9.10.

M. ROSSO.- Avis favorable de la commission.

M. LE PRESIDENT.- Sur le 9.11, monsieur Nadal pour la commission déplacements et intermodalité.

M. NADAL.- Avis favorable, Monsieur le Président.

M. LE PRESIDENT.- Chacun s’étant prononcé, j’en reviens maintenant au rapport 9.8.
La délibération n° 9.8, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.-Je mets aux voix les rapports suivants.

La délibération n° 9.9, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
La délibération n° 9.10, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
La délibération n° 9.11, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
La délibération n° 9.12, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. L’ensemble de ces rapports étant adoptés, je passe maintenant la parole à notre vice-présidente madame Estrosi-Sassone pour ses quatre dossiers.
Madame, vous avez la parole.


dossiers présentés par
madame dominique ESTROSI-sassone,
vice-présidente


15.1
Développement de l’habitat - Avenant n° 1 à la convention générale de délégation de compétence pour la gestion et l’attribution des aides à la pierre
Mme ESTROSI-SASSONE.- En 2007, la communauté urbaine a pris la délégation de gestion des aides à la pierre pour une durée de trois ans. En 2010, nous avons souhaité de nouveau nous engager pour une seconde période, la même période que la durée du programme local de l’habitat entre 2010 et 2015, et l’avenant que nous vous proposons permet de déterminer l’enveloppe financière de l’État allouée à Nice Côte d’Azur.

Ainsi pour l’année 2011, l’enveloppe financière allouée par l’État à la Communauté Urbaine au titre de la délégation de gestion des aides à la pierre sera de 
10 648 000 euros, avec un objectif de production de 1 268 logements sociaux par an : 1 068 dans le parc public et 200 dans le parc privé.

Ainsi nous démontrons une nouvelle fois la dynamique en matière de production de logements sociaux, contrairement à ce que certains veulent laisser entendre, et nous assumerons nos objectifs, grâce, en partie bien sûr, à cette enveloppe financière allouée par l’État qui vient s’ajouter au budget de la Communauté Urbaine.

15.2
Développement de l’habitat - Approbation d’un cadre définissant les attentes de la communauté urbaine en matière d’accession aidée - Opérations réalisées au titre des obligations de mixité sociale arrêtées dans les plans locaux d’urbanisme
Mme ESTROSI-SASSONE.- Dans le cadre du programme local de l’habitat, nous avons fait de l’accession sociale à la propriété l’une de nos priorités, c’est un volet indispensable pour que la chaîne du logement redémarre dans notre territoire et que le parcours résidentiel puisse de nouveau avoir lieu.

Nous avons donc mis en place, à travers cette délibération, un cadre référentiel de qualité, pour encourager bien sûr la production de logements en accession sociale à la propriété, mais aussi faire en sorte que ces logements produits soient des logements verts de haute qualité environnementale et respectant les objectifs de mixité sociale.

Le cadre retenu, dans la mesure où l’on ne peut plus aujourd’hui s’appuyer sur le dispositif du Pass foncier qui était valable pour l’année 2010 mais qui n’est plus applicable en 2011, est celui du PSLA (prêt social location accession) qui, pour les bailleurs sociaux, est un cadre bien connu, et une accession à la propriété qui est encadrée en termes de plafond de ressources avec un maximum de 
2 900 euros/m² y compris le stationnement.

Ce cadre référentiel pour l’accession nous permettra ainsi, non seulement de permettre à des ménages modestes de pouvoir accéder à la propriété, mais aussi de sécuriser leur accession, de réguler le marché immobilier en proposant des logements à un prix de vente qui ne sera pas supérieur à 2 900 euros/m² là où le prix du marché peut atteindre 5 000 euros/m², d’encourager également les logements plus économes en énergie, voire bien sûr en construction nouvelle des logements à énergie positive, et de bénéficier d’un certain nombre d’aides, en particulier la TVA à 5,5 % pour les bailleurs sociaux faisant du PSLA, mais aussi de l’aide personnalisée au logement (APL) pour les accédants à la propriété.

15.3
Développement de l’habitat - Production de logement locatif social - Encadrement de la vente en l’état futur d'achèvement (VEFA)
Mme ESTROSI-SASSONE.- Il s’agit aussi d’une délibération importante.

Pour empêcher la surenchère entre les bailleurs sociaux, dans le cadre de ce dispositif VEFA qui est un dispositif important parce qu’il permet de produire mieux et plus de logements sociaux et que les bailleurs sociaux se sont largement investis et continuent à s’investir pour accroître l’offre de logements sociaux dans ce dispositif, afin de mettre fin à une concurrence systématique qui pourrait avoir lieu entre les organismes HLM sur le prix au détriment de la qualité, il vous est proposé d’encadrer la VEFA avec un prix de vente au mètre carré de surface habitable, place de stationnement comprise, toutes taxes comprises, déterminé entre 2 500 euros/m² maximum pour les communes situées en zone 2 et 2 300 euros/m² pour les communes situées en zone 3.

15.4
Approbation du contrat local d’engagement relatif à la mise en œuvre du programme « habiter mieux »
Mme ESTROSI-SASSONE.- L’État a décidé d’affecter sur sept ans, au sein de l’acte de développement durable des investissements d’avenir, 500 millions d’euros à la rénovation thermique de 300 000 logements privés énergivores des propriétaires occupants aux revenus modestes ou très modestes, et la communauté urbaine souhaite s’inscrire dans ce programme « habiter mieux » en proposant d’affecter une enveloppe dans le cadre de cette opération pour l’année 2011, enveloppe de 104 000 euros qui nous permettra de traiter 40 logements de propriétaires occupants pour l’année 2011.

On verra à l’issue de cette première année s’il nous faut augmenter les objectifs de réduction de ces logements énergivores en passant à des objectifs plus ambitieux et nous pourrions aller vers une montée en charge, avec un objectif sur trois ans de 154 ménages pouvant bénéficier sur le territoire de la communauté urbaine du programme national « habiter mieux ».

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Qui souhaite s’exprimer sur les dossiers présentés par madame Estrosi-Sassone ?

Personne ? Bien.

Je les mets donc aux voix en demandant l’avis de monsieur Népi, rapporteur de la commission logement et politique de la ville, sur chacun de ces quatre dossiers.
Monsieur le rapporteur de la commission, vous avez la parole.

M. NEPI.- Avis favorable sur les quatre délibérations, Monsieur le Président.

M. LE PRESIDENT.- Je mets donc aux voix les quatre délibérations.

La délibération n° 15.1, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
La délibération n° 15.2, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
La délibération n° 15.3, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
La délibération n° 15.4, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Je passe la parole à Roger Roux pour le rapport 24.1, en précisant que les rapports 24.2 et 24.3 sont retirés.

Monsieur Roux, vous avez la parole.

dossier présenté par
mONsieur roger roux,
vice-président


24.1
Approbation de l’avenant n° 1 pour l’année 2011 à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé
M. ROUX.- Cette délibération s’inscrit dans le droit fil de la délibération n° 15.1 qui vient d’être présentée et notamment s’agissant de la gestion et de l’attribution de l’aide à la pierre.

La convention initiale prévoit une enveloppe globale qui peut être affectée à l’habitat privé et à l’habitat public. Ceci dit, chaque année nous devons passer un avenant, lequel avenant doit nous donner à la fois les crédits et les objectifs que nous nous sommes fixés.

Les objectifs quantitatifs ont été réorientés bien évidemment en fonction des nouvelles priorités de l’Agence nationale de l’habitat et notamment on y voit l’intervention en faveur des propriétaires occupants qui devient privilégiée.

Les propriétaires bailleurs pourront ainsi bénéficier des aides pour les opérations d’habitation lourdes et l’habitat dégradé.

L’enveloppe déléguée est de l’ordre de 2 368 000 euros, dont 158 375 euros pour les subventions d’ingénierie et 104 000 euros mis en réserve dans l’attente de la signature d’un protocole territorial pour la mise en œuvre du programme « habiter mieux » qui représente une possibilité d’obtenir de nouvelles aides en ce qui concerne la rénovation thermique.
Le budget relatif au parc privé de Nice Côte d’Azur est intégré dans l’enveloppe affectée pour la mise en œuvre du programme local de l’habitat. Pour le parc privé, il est de 800 000 euros réservés sur l’autorisation de programme du PLH 2011.

Enfin, les modalités de versement des crédits de paiement délégués sont celles définies par la convention initiale, soit un montant de 20 % des engagements prévisionnels de l’année 2011, soit 473 000 euros.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Qui souhaite s’exprimer sur le rapport de monsieur Roux ?
Personne ne demande la parole ?
Je vais donc demander à monsieur Népi, rapporteur de la commission logement et politique de la ville, de bien vouloir nous donner l’avis de la commission.

M. NEPI.- Avis favorable de la commission, Monsieur le Président.
M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Monsieur Ghiran, rapporteur de la commission finances et administration générale, vous avez la parole.
M. GHIRAN.- Avis favorable de la commission.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Je mets donc aux voix le rapport 24.1.

La délibération n° 24.1, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
Mme Dominique Estrosi-Sassone, Mme Joëlle Martinaux, M. Gilbert Antomarchi et M. Henry Griot, membres de la commission locale d’amélioration de l’habitat, ne prennent pas part au vote.
M. LE PRESIDENT.- J’en viens maintenant aux vœux portant sur l’exploration et l’exploitation des gaz et huiles de schiste.

Comme je vous l’indiquais en début de séance, deux vœux portant sur ce sujet ont été déposés pour examen par notre assemblée.
Afin que chacun puisse en prendre connaissance dans leur intégralité, j’ai demandé qu’ils vous soient distribués.

Sur cette question, je tiens à rappeler que j’ai été l’un des premiers cosignataires de la proposition de loi qui sera examinée le 10 mai prochain à l’Assemblée Nationale, en procédure d’urgence, visant à interdire l’exploration et l’exploitation des gaz et huiles de schiste.
Nous sommes là sur un sujet où le principe de précaution doit s’appliquer.
J’ai sous les yeux la réponse qu’a faite le Premier ministre qui a lui-même indiqué, devant la représentation nationale mercredi dernier, qu’il fallait « tout remettre à plat » et « annuler les autorisations déjà données ».
Il y a des propositions de loi, dit-il dans sa réponse à l’Assemblée Nationale le 13 avril 2011, qui ont été déposées dans ce sens, c’est la meilleure façon d’aller vite, le gouvernement les soutiendra. Ce qui veut dire que, le 10 mai prochain, la proposition de loi que j’ai déposée avec d’autres parlementaires recevra en débat à l’Assemblée Nationale un avis favorable du gouvernement pour mettre un terme à ce débat. Les choses sont donc claires.

Notre inquiétude est déjà prise en compte et nous y avons participé. Je sais que Louis Nègre, en sa qualité de sénateur, y a également apporté sa contribution au Sénat.

Aussi, je vous propose de soumettre ces vœux à notre assemblée, sachant que, même si le nôtre est un peu plus complet que celui déposé par le groupe socialiste, il apporte plus de précisions et s’appuie au moins sur des initiatives nationales qui répondent à leurs aspirations, le nôtre est un peu plus avancé, nous sommes sur un sujet qui me paraît pouvoir fusionner en tout cas ce qui est contenu dans chacun de ces deux vœux déposés. Donc, si vous en êtes d’accord, je mets globalement aux voix l’ensemble de ces deux vœux pour n’en faire qu’un seul et que nous puissions ainsi exprimer notre volonté et notre détermination à tous. Monsieur Allemand, y voyez-vous un inconvénient ?

M. ALLEMAND.- Aucun inconvénient.

M. LE PRESIDENT.- Dans ce cas, je les soumets tous les deux à votre approbation.

Les vœux relatifs à l’exploration et l’exploitation des gaz et huiles de schiste, mis aux voix, sont adoptés à l’unanimité.
M. LE PRESIDENT.- Il en ainsi décidé.

Nous en avons terminé avec l’ordre du jour. La séance est levée.
L’ordre du jour étant épuisé,
la séance est levée à 12 h
(((
Nice Côte d’Azur

Conseil communautaire du 18 avril 2011

